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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 28 avril. 

IESTAHKNT DE M. DE LAMENNAIS. — PUBLICATION POSTHUME 

DE SES OEUVRES ET CORRESPONDANCES. 

Me Leblond, avocat de Mme veuve de Kertanguy, nièce 

de M. de Lamennais, s'exprime ainsi : 

La Cour est appelée à décider, dans ce procès, si les cor-

respondances du célèbre auteur de l'Indifférence en matière 

à religion, seront publiées avec le caractère sérieux et grave 

qui leur appartient, et telles qu'elles ont été préparées par 

lui-même pour cette publication, ou si le légataire particu-

lier, M. Emile Forgues, pourra en faire une sorte de roman, 

une œuvre de curiosité. M""> de Kertanguy, légatataire uni-

verselle, en s'opposant à ce dessein, vient défendre la mé-

moire de son oncle; elle a vainement espéré que M. Forgues 

s'associerait au sentiment qui la dirige. M. Forgues, ami, bien 

jeune, de M. de Lamennais, a reçu de celui-ci certaines confi-

dences dont nous craignons qu'il n'abuse ; malheureusement, 

M, Forgues, homme de lettres, homme d'esprit, connu dans 

la littérature sous le titre d'OldNick (vieux diable), auteur de 

feuilletons, de romans, a trouvé trop peu piquânts les docu-

ments qu'il a trouvés sous les scellés, et a conçu le dessein 

(l'une œuvre formée de certains mystères, de certains voiles, 

de certaines indiscrétions, de demi-confidences ; de là, le con-

flit élevé par la famille. M. Biaise, ancien directeur du Mont-

de-Piétéde Paris, et neveu de M. de Lamennais, informé, par 

une annonce faite dans les journaux, que M. Forgues préten-

dait publier, dans les œuvres posthumes, deux volumes inti-

tules: Mélanges politiques, correspondance, sur des docu-

ments qui étaient alors en diverses mains, s'est opposé à cette 

««reprise"}sur l'assignation devant le Tribunal, M. Forgues a 

invoque les dispositions du testament et du codicille de M. de 
Wmennais, qui sont ainsi conçues : 

'Oici d'abord le testament :' 
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« A cet effet, je l'institue, en tantque de besoin, par le pré-

sent codicille, légataire en toute propriété desdils papiers, 

ainsi que de l'ouvrage intitulé : Discussions critiques et Pen-

sées diverses sur la Religion et la Ph ilosophie, et des articles 

insérés par moi dans divers journaux. J'entends également 

que des bénéfices qui pourront résulter de la publication de 

ces papiers et écrits, la moitié appartienne à ma petite-nièce, 

M"e Augustine de Kertanguy, à moins qu'elle ne se fasse reli 

gieuse, auquel cas le présent legs retournerait à sa mère. 

Quelle que soit celle des deux qui se trouve légataire, elle 

n'aura le droit d'intervenir en rien de ce qui concernera ladite 

publication, ni d'exiger de M. Emile Forgues aucune justifi-

cation du produit, sa simple déclaration devant, par ma vo-

lonté expresse, tenir lieu de tout compte pour le règlement 
des bénéfices à partager. 

« Dans le cas où M. Emile Forgues viendrait à décéder avant 

que la publication ci-dessus fût ou commencée ou terminée, 

lesdits papiers et autres écrits que je lui lègue par le présent 

seront remis à M.Adrien-Benoît Champy, qui en deviendra lé-

gataire à son tour et en disposera au même titre que M. Emile 
Forgues. 

« Fait, écrit, daté et signé par moi, Paris, ce trente dé-

cembre mil huit cent cinquante-trois. 

« Signé : F. Robert DE LAMENNAIS. » 

A ces textes, M. Forgues ajoutait qu'il avait reçu des ins-

tructions secrètes du défunt, dont les instructions connues, 

au surplus, étaient conformes à la publication que voulait 

faire le légataire particulier. ~M 
Slme de Kertanguy répliquait par une interprétation con-

traire des dispositions testamentaires. Je fus interrompu dans 

les développements de ma plaidoirie ; quelques instants après, 

mon adversaire eut le même bonheur; et, sur les conclusions-

contraires de M. Pinari, substitut du procureur impérial, il 

intervint, le 8 août 1836, un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

'< Attendu qu'aux termes de son testament olographe, en 

date du 28 décembre 1853, enregistré, et de son codicille du 

30 du même mois, de Lamennais a légué ses papiers, autres 

que ceux d'affaires, et que l'on trouverait en partie renfermés 

dans une caisse, en partie dans les armoires de la bibliothè-

que non vitrée de son cabinet, à Emile Forgues, pour, par 

celui-ci, en disposer en pleine propriété; 

, « Que, par les mêmes actes, de Lamennais a déclaré s'en 

rapporter à Emile Forgues pour le choix de ce qui devrait 

être publié de ses papiers et manuscrits inédits, aussi bien 

que pour l'époque de la publication, ajoutant, le testateur,que 

ses intentions relativement à cette publication sont connues de 

son légataire par les instructions qu'il lui a données verbale-
ment; 

« Attendu qu'il résulte de ces dispositions, comme aussi des 

documents fournis au procès, que les papiers d'affaires ont 

é;é exclus du legs; qu'il en résulte également que, plein de 

confiance dans son légataire, le testateur n'a pas entendu li-

miter les autres papiers légués à ceux déposés ou renfermés 

dans une caisse ou dans les armoires d'une bibliothèque, mais 

qu'il a fait par-là une simple indication, non exclusive du 

droit pour le légataire de recueillir partout ailleurs et même 

dans les mains de tiers la correspondance ou les écrits du 

testateur et d'y faire, en vue de la publication, le choix que 

le testateur y aurait pu faire lui-même et pour lequel sa pen-

sée a été de se substituer le légataire; 

« Déboute de la demande. » 

Mm' de Kertanguy a interjeté appel. 

Ce jugement, ajoute Me Leblond, est excessivement clair ; il 

s'appuie sur trois ordres d'idées que je devrai examiner, à 

savoir : les dispositions testamentaires, les instructions don-

nées par M. de Lamennais, et certains autres documents. Mais, 

avant tout, je dois répondre à des insinuations dirigées contre 

M"" de Kertanguy, qui n'agirait ici, dit-on, que pour satisfaire 

les rancunes de M. Biaise, son frère, seul instigateur du pro-

cès. Sans doute M. Biaise avait pu espérer n'être pas dépouillé 

par son oncle du droit de publier ses oeuvres ; il a pu penser 

qu'il ne devait rien à M. Emile Forgues ; il a pu mettre quel-

que irritation dans sa correspondance avec ce dernier ; mais 

Mme de Kertanguy, si modeste et retirée que soit sa vie au 

fond de la Bretagne, n'en est pas moins dans le procès, et, 

dans cette poursuite, qu'elle considère comme un devoir, elle 

est secondée par M. Jean de Lamennais, frère du défunt. 

Une autre insinuation a été produite, moins à l'audience que 

dans la notoriété publique : c'est que M"" de Kertanguy, par 

excès de scrupule religieux, pourrait vouloir fermer le livre 

dont la publication serait de nature à reproduire les variations 

successives de l'esprit de M. de Lamennais. Assurément Mm« 

de Kertanguy est fervente catholique, mais elle a aussi le culte 

de la mémoire de son oncle, illustration de la famille, et se 

considère comme gardienne légitime de sa renommée. Elie a 

donc pensé qu'il ne fallait pas toucher à l'œuvre du maître, et 

qu'il ne fallait pas porter la moindre altération à une publica-

tion préparée déjà par lui-même ; que surtout il n'était pas 

possible de se fier à cet égard à un jeune homme qu'il n'avait 

pas associé à ses travaux philosophiques, et qui pourrait tra-

vestir les pensées de cet homme célèbre. Soutenue de l'appui 

de M. de Lamennais, de M. Biaise, de M. Auguste Barbet, ami 

politique et collaborateur dans quelques ouvrages de M. de La-

mennais, elle a dû récuser M. Forgues, qui n'avait pas été son 

confident, le dépositaire de ses pensées, qui n'était ni un phi-

losophe ni un homme politique, et qui, de plus, ami intime 

et exécuteur testamentaire de M. le baron de Vitrolles, pouvait 

difficilement être chargé d'un travail qui intéressait la gloire 

de il. de Lamennais. 
Examinons maintenant de plus près le procès en lui-même : 

M* Leblond induit des termes du testament que, si on peut 

ne pas s'en tenir rigoureusement aux termes énonciatifs des 

papiers renfermés dans l'armoire ou la caisse désignée dans 

cet acte, il faut du moins en restreindre la portée à ce qui se 

trouve dans l'appartement, dans la maison, si l'on veut, mais 

ne pas l'étendre à ce qui existe au dehors, dans les mains des 

tiers. Il rappelle que, dans la célèbre affaire des Lettres de 

Benjamin Constant à M
m

" Rccamier, la Cour, en décidant 

que les correspondances sont la propriété des personnes qui 

les ont reçues, a jugé que la famille avait le droit de s'oppo-

ser à la publication, sans pouvoir, toutefois, en exiger la re-

mise. Dans l'espèce donc, M. de Lamennais n'avait plus la 

propriété des lettres par lui adressées à des tiers, il ne peut 

avoir voulu les léguer à M. Forgues. 

Quant au codicille, l'avocat, à côté du soin pris par le testa-

teur de remettre à une autre personne que Mmede Kertanguy, 

qui pouvait subir certaines influences, le mandat de la pu-

blication, signale une garantie instituée par l'auteur du codi-

cille, contre M. Forgues, c'est-à-dire, le droit de contrôle que 

donnerait à Mm' de Kertanguy la participation aux bénéfices. 

S'il est vrai, d'autre part, que M. Forgues ait un certain libre 

arbitre, ce choix ne se réfère taxativemeut qu'aux objets cer-

tains et déterminés compris dans la disposition. Comment 

d'ailleurs M. de Lamennais aurait-il légué à M. Benoit Cham-

py, au défaut de M. Forgues, des objets non certains et non 
déterminés, des objets à réclamer au dehors? _ 

Quant aux instructions secrètes qui auraient été données a 

M. Forgues par le testateur,el)es ne sauraient, si elles étaient 

contraires au testament, prévaloir contre cet acte; on ne peut 

donc accepter, sauf examen, que le documept fort curieux qui 

a été produit et qui se rapporte aux faits accomplis dans les 

derniers instants de la vie de M. de Lamennais. Voici la décla-

ration dont il s'agit : 

« Le dimanche 26 février 1851, Joseph Montanelli et Ar-

mand Lévy, qui avaient passé la nuit chez M. Lamennais, et 

Henri Martin, qui était venu le matin de bonne heure, se 

trouvaient tous les trois dans la chambra près le salon, quand, 

sur les une heure et demie de l'après-midi, Auguste Barbet, 

sortant de la chambre du malade, les appela et les y fit entrer 
avec lui. 

« M. Lamennais, préoccupé des tentatives qui avaient été 

faites durant sa maladie pour l'amener à rétractation, et crai-

gnant qu'on n'exerçât une pression sur sa légataire univer-

selle, en éveillant des scrupules de conscience de nature à 

empêcher l'exécution de sa volonté, avait voulu écrire quel-

ques lignesà la suite de son testament. Ne l'ayant pu, il les dic-

ta. Henri Martin les lui relut. 11 dit : « Le commencement est 

bien; » indiqua une correction de style dans le milieu, puis 

approuva le tout. Henri Martin les recopia, les lui relut, et il 

persista. Surla demande que lui firent Auguste Barbet et 

Henri Martin, s'il voulait qu'on appelât un officier public pour 

donner à cette disposition une forme authentique, M. Lamen-

nais dit que c'éta't inutile, que pour sa nièce une obligation 

même purement morale suffisait. Il prit la plume, se souleva, 

pria Henri Martin de tenir le carton, et signa. En entrantdans 

la chambre, Auguste Barbet s'était placé debout au pied du 

lit; Henri Martin s'était assis à la tête, Armand Lévy à 

côté d'Henri Martin près de la porte du salon ouverte, et, 

derrière Armand Lévy, Joseph Montanelli, de façon à ne point 

voiie" ; :■ nière de la croisée unique qui éclairait la chambre 
et FaiftôVe'. 

« Nous retournâmes tous les quatre dans la chambre du 

fond, afin que le malade pût reposer un peu. Vers les trois 

heures, le docteur Jallat nous dit qu'il trouvait M. de Lamen-

nais très mal. Aussitôt Auguste Barbet envoya chercher la 

nièce de M. Lamennais à l'Abbaye au-Bois par M. de Coux. 

Nous entrâmes dans la chambre du malade ; la respiration 

était difficile. Nous étions depuis quelques instants agenouil-

lés près de son lit, quand tout à coup, attachant sur nous un 

regard fixe et long,et pressant la main aux deux plus proches, 

il dit : « Ce sont les bons moments. » L'un de nous lui dit : 

« Nous serons toujours unis avec vous. » Il répondit en faisant 

un signe de la tète : « C'est bien, nous nous retrouver... » David 

d'Angers arriva et resta quelques instants. Puis survint Car-

not, qui avait passé toute la nuit précédente chez M. Lamen-

nais, et, presque en'même temps, la nièce du malade. Sa pre-

mière parole fut : « Fély, veux-tu un prêtre ? Tu veux un prê-

« tre, n'est-ce pas? » Lamennais répondit : « Non. » La nièce 

reprit : « Je t'en supplie! » Mais il dit d'une vois plus forte : 

« Non, non, non ; qu'on me laisse en paix. » Un peu après, la 

nièce s'étant approchée du lit et ayant dit : « N'avez-vous be-

« soin de rien? » il dit d'un ton mécontent : n Je n'ai besoin 

« de rien du tout, sinon qu'on me laisse en paix. » Ayant 

dit : « Madame, » la nièce crut qu'on l'appelait ; il dit : 

« Non. » Sur sa demande si c'est la garde qu'il voulait, il dit: 

« Oui. » Henri Martin et Carnot rentrèrent dans le cabinet 

de travail. Quand vint Mmo de Grandville, elle s'approcha du 

lit et dit : Je suis Antoinette; me reconnaissez-vous? » Il dit: 

« Parfaitement, je suis bien aise de vous voir.,, mais j'ai af-
« faire avec mes amis. » La nièce et son amie ayant promis de 

ne plus faire aucune tentative, elles restèrent au bout du ca-

napé à prier. M. Lamennais se sentait mourir; il dit à l'un de 

nous : « Ce sera pour cette nuit ou pour la prochaine. » 

'< A cinq heures moins un quart, Armand Lévy étant près 

du lit, Lamennais lui dit : « Il fiudraitâller trouver M. Emile 

« Forgues, rue de Tournon, 2, pour lui dire de venir me voir 

« demain matin, ou plutôt ce soir.» Armand Lévy répéta cette 

parole à Auguste Barbet, et Carnot partit pour la rue de Tour-

non avec Henri Martin, et revint avec Emile Forgues sur les 

cinq heures et demie. Auguste Barbet ayant prévenu le malade 

de l'arrivée de M. Forgues, celui-ci entra, se pencha près du 

malade; M. Lamennais lui parla de la publication de ses œu-

vres, dont il le chargeait par son testament et codicille, et dit, 

entre autres choses : « Soyez ferme, on essaiera de vous cir-

« convenir; publiez tout sans changer ni retranchur. » For-

gues dit: « Vos volontés seront exécutées complètement, 

« sans qu'il y soit changé un point ni une virgule. Je vous le 

« jure. » Alors, se tournant vers nous et rentrant dans le ca-

b net de travail de M. Lamennais, près de la cheminée, For-

gues répéta : « M. Lamennais m'a dit : Soyez ferme ; on es-

« saiera de vous circonvenir. Je l'ai juré; je publierai tout ce 

« que je trouverai. » 

» Dans la soirée, Armand Lévy s'approcha de la nièce de 

M. Lamennais et de M"" de Grandville, qui étaient au salon. 

Elles lui dirent : '< Il est bien triste devoir mourir et mourir 

« comme cela. Car enfin, ajouta la nièce, c'est lui m'a faite 

« chrétienne. » Armand Lévy répondit : « La chose première, 

« c'est que la volonté du mourant soit respectée. » La nièce 

dit : « C'est vrai, et sa volonté est malheureusement trop évi-

« dente. >■ Il ajouta: « Si M. Lamennais eût voulu un prêtre, 

« nous eussions été le chercher aussi vite que nous avons 

« couru chez M. Forgues. » La nièce paraissait touchée de 

l'empressement qu'avait mis M. Barbet à la faire prévenir, et 

elle le disait. Cette conversation fut répétée à l'instant aux 

personnes qui étaient dans l'autre pièce. 

« La lucidité de M. Lamennais fut parfaite toute cette jour-

née du dimanche, sa main conserva longtemps de la force : à 

dix heures du soir, il buvait avec une cuiller sans renverser, 

s'impatientant si on voulait soutenir sa main. Le docteur Jal-

lat, qui, le matin, était venu sur les huit heures et demie et 

était reparti, revint sur les deux heures et resta jusqu'au soir. 

La garde-malade qui veilla M. Lamennais depuis le jeudi 23 

février jusqu'à la fin, l'autre garde étant tombée malade, est 

M"
LE Valleton. Elle ne le quitta pas. Tout le dimanche soir, 

chaque peisonne qui se présentait put entrer; il entra n.ême 

une personne qui n'avait jamais vu M. Lamennais. Entre au-

tres personnes qui vinrent ce soir-là étaient M. Benoît Cham-

py, l'un des exécuteurs testamentaires, le nonce polonais Car-

wosky, le général Ulloa. Carnot revint le soir, ainsi qu'Henri 

Martin et Jean Reynaud; ce qui s'était passé en leur absence 

leur fut redit textuellement alors; ils partirent à dix heures 

du soir tous les trois, et en même temps qu'eux Armand Lé-

vy; restèrent pendant la nuit : Auguste Barbet, Montanelli, 

Forgues, M"" de Grandville et la nièce de M. Lamennais. 

« i.e iendemain matin, M. Lamennais expira à neuf heu-

res trente-trois minutes, peu d'instants après le départ de sa 

nièce et de Montanelli. On pensait qu'il passerait encore la 

journée, tant il conserva de force jusqu'au dernier moment. 

M. Lamdtmais était en ce moment entouré de quelques-

uns de ses anciens, comme de ses nouveaux amis. M. 

Barbet.lui ferma les yeux. Henri Martin était arrivé quelques 

minutes auparavant; Armand Lévy quelques instants après. 

« Toutes lesquelles choses nous avons cru devoir consigner, 

maintenant que notre mémoire est encore toute fraîche, pen-

sant utile et nécessaire d'indiquer nettement au milieu de 

quelles circonstances avait eu lieu l'expression de la volonté 

de M. Lamennais sur la publication et la réimpression de 

ses ouvrages, afin qu'on puisse, au besoin, mieux apprécier 

pourquoi il le fit; comme aussi de faire connaître ses derniers 

moments, poiir qu'il soit bien constaté quelle fut jusqu'à la fin 

son indépendancè, sa lucidité, son énergie d'esprit et sa ferme 
volonté. 

« Paris, le 15 mars 185L 

K Ont signé ; 

« GIDSEPPE MONTANELLI, ARMAND LÉVÏ, H, 

MARTIN, H. CARNOT, H. JALLAT. » 

Ce document est triste et affligeant, reprend Us Leblond ; je 

ne veux pas croire, pour mon compte, qu'au dernier moment 

l'esprit de l'illustre défunt soit resté dans cet état de doute et 

de désespérance. Au surplus, il n'en résulte qu'une chose,-

c'est que M. de Lamennais, a voulu une exacte publication des 

œuvres déjà connues ou inédites, et M. Forgues lui-môme n'a 

pas, dans ce moment, soulevé la prétention d'étendre la publi-

cation à d'autres pièces que celles trouvées lors de l'inven-

taire. 

Me Leblond expose que M. de Lamennais avait lui-même 

préparé la publication comme il l'entendait,. par distinction 

d'époques, de, personnages, de familles , par dates et par nu-

méros, sous les titres de Correspondance générale, Corres-

pondance Coriolis, etc. Sa préoccupation bien connue de tous 

était de justifier, après lui, les variations qu!avait subies son 

esprit ; en 1851, il avait commencé ce travail, qu'il avait in-

terrompu à cause du refus que lui avait fait une dame de lui 

remettre les lettres, au nombre de trois ou quatre cents, qu'il 

lui avait adressées. Voici, à cet égard, ce que lui-même écri-

vait, le 12 juin 1851 : 

« On m'a souvent pressé d'écrire mes Mémoires. Malgré la 

ténuité du fonds à ne regarder que moi, ils auraient pu, en 

effet, n'êtie pas dépourvus de quelque intérêt, ayant vu et su 

beaucoup de choses durant la longue période qu'entraînent 

mes souvenirs, lié surtout comme je l'ai été depuis la fin de 

l'Empire avec la plupart des hommes qui se sont fait un nom, 

et plus ou moins mêlé moi-même au mouvement politique, 

philosophique et religieux. 

« Peut être aussi ceux que leur goût porte à l'observation 

du travail incessant de la pensée au sein du inonde social, que 

progressivement il transforme, auraient-ils aimé à suivre 

dans ses phases le développement d'un esprit sincère, qui, 

cherchant le vrai toujours et ne cherchant que le vrai, va se 

modifiant à mesure que la réflexion, le spectacle des faits, l'é-

tude de la nature, de l'humanité et de ses lois, l'éclairent d'u-

ne nouvelle lumière et ouvrent devant lui des horizons plus 
étendus. 

« Deux motifs principaux m'ont empêché décéder aux in-

stances qu'on m'a faites; il aurait fallu pendant des années 

m'occuper de moi-même, y penser, en parler sans cesse. Or, 

s'il est quelque chose qui me répugne invinciblement, c'est 
cela. 

« Eu outre, contraint de dire la vérité sur les autres, cette 

vérité n'eût pas été constamment favorable à tous. Il en est 

qu'elle aurait, quoi que je pusse faire, montrés sous des côtés 

où nul n'est bien aise qu'on le regarde, et cela me répugnait 

encore. Sans blâmer ceux qui lèguent aux vivants l'histoire 

rigidement vraie des morts, liée à celle delà société, je ne me 

sentais pas disposé à les suivre dans cette voie. Lorsqu'il s'a-

git de blesser, les morts, pour moi, sont toujours vivants; ils 

me semblent même avoir droit à plus de respect, à plus de 

ménagements, car, attaqués, ils ne sauraient se défendre. 

« J'ai donc renoncé à écrire des Mémoires. Mais comme, 

attendu la part que j'ai prise aux choses de mon temps, mon 

nom me survivra peut-être, et que ma conduite et mes écrits, 

où se marque le progrès de mon esprit, ses variations même, 

si quelques-uns prêtèrent ce mot, pourront donner lieu à des 

appréciations très diverses, j'ai voulu qu'au moins mes pen-

sées véritables, aux différentes époques de ma vie, fussent 

bien connues et d'une manière incontestable, afin de prévenir 

les suppositions et les conjectures erronées. 

« A cet effet, secondé par l'obligeance de mes amis, j'ai pris 

soin de recueillir mes correspondances les plus intimes, pour 

qu'elles pussent, après ma mort, servir au dessein que je viens 
d'expliquer. 

« Mais une de ces correspondances, qui se compose de plus 

de quatre cents lettres, m'a été refusée. Je demandais qu'on 

me permît de la faire copier. La personne à qui elle est 

adressée, Mmo Y..., m'a répondu que « me les remettre seule-

ment pour les relire, lui serait trop désagréable. » On jugera 

ce procédé, que depuis, écrivant à d'autres, et sans doute aussi 

de vive voix, elle a cherché à justifier par des allégations aussi 

futiles que fausses, confondant et brouillant de la façon la 

plus étrange ce qui touche les lettres que je réclamais et ce 

que je lui avais confié de mes affaires personnelles; le besoin 

senti d'une excuse aura, je me plais à le croire, fasciné sa 

bonne foi et jusqu'à son esprit, car autrement elle aurait tâché 

d'inventer des prétextes qui eussent au moins quelque vrai-
semblance. 

« Je me tairais sur un fait de cette nature si je n'avais, par 

rapport aux suites qu'il peut avoir, des craintes trop fondées. 

M"" Y... a des passions politiques violentes ; elle est de plus 

entièrement, aveuglément livrée aux jésuites. Or, d'après l'ex-

périence que j'ai d'eux et de tout ce qui dépend d'eux, je ne 

saurais douter que, pour peu qu'ils y eussent ou crussent y 

avoir un intérêt quelconque, celte correspondance, qu'un ne 

veut pas aujourd'hui me permettre même de relire, ne fût, 

sans aucune hésitation, tronquée, mutilée, altérée, pour en 

abuser selon leurs vues, dans ce que pourraient en publier 

ses dépositaires futurs ; et c'était même là un des motifs qui 

me faisaient désirer d'avoir entre les mains et de laisser après, 
moi un moyen do contrôle. 

« Privé de ce moyeu, auquel j'avais un droit sacré, et le re-

fus qu'on m'en a fait autorisant les appréhensions les plus 

graves, je désavoue ex pressément tout ce qu'on pourrait m'at-

tribuer un jour comme extrait de ces lettres, même tout pas-

sage, matériellement exact, qui, séparé de ce qui l'explique» 

dans l'ensemble d'une longue correspondance, serait, par des 

gens qu'aucun scrupule n'arrête, facilement détourné à un 

sens très éloigné du sens véritable ; déclarant, au reste, que, si 

j'ai dû prendre cette précaution trop nécessaire, je ne con-

serve d'ailleurs aucun ressentiment contre une personne faible 

de raison, aveuglée par le fanatisme politique et religieux, ha-

bituée de plus à ce que tout cède à ses volontés capricieuses 

et que, malgré ie regret que peut m'inspirer la confiance que 

j'ai eue en elle, il me serait doux d'estimer encore, 

« Paris, le'12 jnin 1851. 

« Signé : F. LAMENNAIS, a 

Ce qui résulte de ceci, c'est que M. de Lamennais ne voulait 

pas qu'on ajoutât a la publication telle qu'il l'avait préparée : 

son iruvail avait même été terminé, et M. Pagnerre eût nu à 

ce sujet, donner une attestation précise. Sans doute M For-

gues, quant à lui, a été excité par quelque éditeur à'ne pas se 

borner à des correspondances datées de 1815 1S">0 -J8^2 et 

à donner à la publication une actualité résultant dê la mrse en, 
scène de quelques personnes de notre temps 

Quoi qu'il en soit, il avait, à l'inventaire même, où il avait 

assiste des le mois d'avril 1854, donné, à la date du 7 juin 

1854, a la légataire universelle, une décharge expresse de tous-

les papiers que M. de Lamennais avait entendu comprendre 

dans le legs lait a son profit, reconnaissant qu'il n'avait plus 

aucune réclamation à faire à cet égard. Il n'est certainement, 

pas de fin de non recevoir plus positive que celle qui résulte 
d une pareille reconnaissance. 

M" Senard, avocat de M. Forgues ? 

L'intérêt du procès n'est pas, en réalité, dans les m\
s
 tels 

qu Us ont ete exposés, et qui manquent de vérité- il -fst'fauit. 

que M. de Lamennais eût préparé, trié, classé ses obiers . ji 

U avait lait que commencer
 a
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 Kertanguy est la gardienne vigilante qui veut 

conserver à cette publication son caractère grave et sérieux, 
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et M. Forgues est ce jeune homme qui a fait quelques produc-
tions légères, quelques romans, et qui voudrait faire des 
correspondances de Lamennais quelque chose d'amusant, pres-
que de scandaleux. Je dis, avec des preuves écrites, que Mme 

de Kertanguy est étrangère au procès, que ses scrupules reli-
gieux y sont tout aussi étrangers; M. Biaise, par ses lettres, 
nous a notifié sa résolution d'entraver l'exercice de notre droit 
et de nous faire le procès qui nous a été suscité sous le nom 
de M™' de Kertanguy. 

Dans une de ces lettres, datée du C septembre 1834, que 
je neveux pas lire, M. Biaise ue se borne pas à refuser à M. 
Forgues le droit de publier les correspondances; il ne refuse 
pas seulement de lui donner des renseignements biographi-
ques sur M. de Lamennais, M. Biaise va jusqu'à outrager la 
mémoire de son oncle. D avait espéré d'avoir la mission de 
confiance qu'a reçue M. Forgues. Mais, dans les deux dernières 
années qui ont précédé la mort de M. de Lamennais, M. Biaise 
était avec lui en désaccord complet, et c'est une pure rancune 
qui l'a déterminé à l'aire le procès actuel. On a parlé de l'ap-
j3m ^juc uuiiiitui «, ijcwe poursuite ira. À

U
g

Ua
u Daitut, 

dans les derniers temps, s'était introduit dans l'intimité de 
M. de Lamennais. En effet, M. de Lamennais avait cru à M. 
Auguste Barbet; mais si la Cour prenait connaissance d'une 
foule de brochures dont s'est rendu l'auteur ce dernier, qui 
avait été receveur général et qui avait encore été une foule 
d'autres choses, elle verrait combien nnus sommes fondes à 
n'atiacher aucune importance à ce prétendu assentiment. Et 
puis, après nous avoir parlé des scrupules religieux qui ont 

' fait rejeter l'intervention de M?.î de Kertanguy dans la publi-
cation, on nous raconte les prétendues sympathies politiques, 
les sympathies de croyance ou d'incrédulité qui auraient 
existé entre M. de Lamennais, M. Barbet, M. Biaise et d'au-

tres ! 
Quant à M. Forgues, le jeune homme aux scandales, il a 

quarante-trois ans; c'est un écrivain d'un caractère sérieux, 
et depuis seize ans il a fait nombre de bons articles dans la 
Revue Britannque et dans la Revue des Deux-Monde*. M. de 
Lamennais l'avait rencontré aux Pyrénées; M. Forgues n'avait 
alors que quatorze ans; M. de Lamennais avait proposé à sa 
famille de se charger de son éducation. M. de Lamennais n'a-
vait pas d'ami plus intime que M. le baron de Vitrolles ; cette 
amitié, nonobstant les dissentiments politiques, a duré jusqu'à 
la fin de la vie de l'illustre abbé -. M. Forgues a eu le bonheur 
d'êtreïn tiers dans cette liaison; et il a reçu de tous deux le 
flatteur témoignage d'éditer leurs oeuvres. Tous deux sont dé-

cédés dans le cours de la même année. 
M' Senard, examinant les clauses testamentaire?, y voit la 

preuve d'une absolue confiance pour M. Forgues, investi du 
droit de faire des additions, corrections et changements môme 
à ce qui avait déjà été publié par l'auteur lui-même, et de 
choisir l'époque et les moyens de publication d'après les ins-

tructions données par ce dernier; enfin, il y a exclusion posi-
tive de Mme de Kertanguy dans ce qui concerne la publication. 
M. de Lamennais, ajoute l'avocat, avait repris une partie de 
ses lettres; il a prié M. Forgues de compléter la collection; 
M. Forgues a pris des mains de l'héritier tout ce que celui ci 
possédait; il en a donné décharge; il ne demande rien de plus 
à cet héritier; il n'y a pas là do iin de non-recevoir contre les 
démarches ultérieuies faites auprès des tiers dépositaires. 
Ainsi, M. Forgues a déjà, comme légataire de M. de Vitrolles, 
une portion de la correspondance établie entre lui et M. de 
Lamennais; on voudrait cependant l'empêcher de publier cette 
portion ! Une grande intimité a existé entre M. de Lamennais 
et notre confrère Berryer; nous avons reçu de l'honorable avo-
cat quelques lettres; il pourra nous en remettre d'autres en-
core : faudra-t-il que nous soyons privés de les produire? 
Enfin, les correspondants gratifiés des lettres du testateur sont 
nombreux : l'abbé Auger, le père Ventura, M. de Beaufort, 
O'Connell, S. S. le pape, l'évêque de Saint-Brieuc, Béran-
ger, etc.; nous avons ainsi une quinzaine de noms, et on cite 
seulement cinq liasses qui auraient été préparées par M. de 
Lamennais pour la publication. M. de Lamennais lui-même ne 
s'était-il pas plaint que Mm* II... n'eût pas voulu lui remettre 
ses lettres? Eh bien! si elles étaient aujourd'hui remises à M. 
Fdrgues, celui-ci, en les publiant, ne ferait donc que se con-

former au désir du testateur ! 
Il s'agit ici d'un intérêt historique, d'un intérêt considéra-

ble ; quand un homme a été mêlé aux questions les plus im-
portantes de la politique, de la religion, quand ses opinions 
ont varié sous l'influence de la réflexion et des événements, 
il importe à cet homme, il importe à la société, que rien dans 
les explications qui peuvent être fournies en son wm ne soit 
fragmenté, et que tout, au contraire, soit reproduit avec exacti-
tude; et c'est la mission que M. Forgues demande la liberté 

d'accomplir. 

M. Portier, substitut du procureur impérial : 

Les parties sont d'accord sur un point, le respect de la vo-
lonté du testateur ; chacun se flatte d'y rester fidèle ; de quel 
côté est la vérité, c'est l'objet du procès. 

Après avoir rejeté la fin de non-recevoir opposée à M. For-
gues, M. l'avocat général reconnaît que le testament et le co-
dicille donnent clairement à M. Forgues le mandat de tout pu-
blier, et l'autorisent, par conséquent, à se saisir de toutes les 
pièces qui rentrent dans l'exécution de ce mandat. 

M. l'avocat général conclut à la confirmation du jugement. 

Après une assez longue délibération à l'audience, la Cour 
continue la cause à lundi, 4 mai, pour la prononciation de 

l'arrêt. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (cb. correct.) 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Judienee du 28 avril. 

PRÉVENTION D'ABUS DE 

APPEL DU MINISTÈRE 

AFFAIRE DES DOCKS-NAPOLÉON. 

CONFIANCE ET D'ESCROQUERIE. 

PUBLIC. 

Avant l'ouverture de l'audience, Duchesne de Vère, 

qui avait été en liberté pendant les premiers jours des dé-

bats, est amené avec les prévenus arrêtés et vient s'as-

seoir à côté d'eux sur le banc des détenus. Il a été arrêté 

samedi soir, à la sortie de l'audience. Cette arrestation ne 

paraît pas se rattacher à l'affaire actuelle, car il avait ob-

tenu sa liberté sous caution. On dit qu'elle est motivée 

E
ar une demande d'extradition faite par le gouvernement 

elge. 
Avant l'ouverture des débats, M. Hallé, qui présidait, 

à la huitaine dernière, l'audience, et MM. les conseillers 

qui composaient la chambre à cette date ont pris place. 

Plusieurs arrêts rendus sur des affaires entendues il y a 

huit jours ont été rendus. 

Immédiatement après, à onze heures et quart, l'au-

dience a été ouverte sous la présidence de M. Zangiacomi, 

pour la continuation de l'affaire des Docks. 

M. le président : Me Nogent Saint-Laurens a la parole. 

M" INogent Saint-Laurens, défenseur de Duchesne de 

Vère, s'exprime ainsi : 

Je viens présenter quelques observations pour M. Duchesne de 
Vère. Sa position presqu'effacée dans cette affaire, les expli-
cations si complètes que vous venez d'entendre, me font un 
devoir d'être bref. Je voudrais être simple et clair, c'est la 
meilleure méthode; aussi, pour atteindre ce but au cours de 
la discussion, faut-il dès l'abord poser nettement les points 
qui séparent l'accusation et la défense. 

Le ministère public n'est pas appelant contre M. Duchesne 
de Vère ; le terrain de la discussion est donc tout tracé par le 
juo-ement de première instance ; c'est sur le chef relevé par 
lélugement que doit porter la discussion ; autour de ce point 

il n'y a plus rien. .'!.,,.„ 
Dans le réquisitoire de M. 1 avocat-général, il s est cepen-

dant glissé autour de ce fait unique quelques considérations, 
quelques discussions sur des chefs écartés par les premiers 
juges Permettez-moi de les parcourir rapidement, rien que 

pour les signaler, et, le jugement à la main, de vous démon-

trer que nous n'avons plus à nous en occuper. 
En suivant l'ordre choisi par 1 organe du ministère public, 

nous rencontrons tout d'abord les avances faites a Pont-Re-

my et à Javel. Je n'ai pas à examiner quel est le caractère de 

ces opérations, j'espère qu'on vous a démontré qu'il n'y a rien 
dans ces faits qui se soit écarté des limites du droit d'une 
maison de banque; mais peu importe à M. Duchesne de Vère. 
Sa situation est nettement établie par le jugement. Jamais il 
n'a pris part à ces opérations toutes personnelles aux gérants 
do> 1 Union commerciale. C'est le jugement qui le dit, c'est 
l'instruction qui le prouve, ce sont les livres et les écritures 
qui l'établissent. Je n'ai donc pas à repondre à cette partie du 
réquisitoire. 

Je n'ai rien à dire non [dus sur le détournement des 42,17b 
actions. A tout ce qu'on pouïrait vouloir <ni'iniputer sur ce 
chef, je répondrai par ces termes du jugement : « Que la res-

« ponsabilité de ces faits coupables doit uniquement peser 
« sur Cusin et Legendre, et non sur Duchesue.de Vère, qui est 
« resté étranger à tout ce qui concernait la maison de banque 

'« l'Union commerciale, et, par conséquent, au détournement 

« des sommes versées et des 42,176 actions susdites. » 
Les comptes courants que le réquisitoire appelle encore des 

prélèvements sont également écartés par le jugemente^eepen-
daiu la Uiaouaaion a laquelle ils ont donné liej^jn'ôg ,^era à 
en dire quelques mots. ' 

Il ne réste plus contre M. Duchesne de Vère qu'un eèul chef 
de prévention, retenu celui-là par les premiers juges, celui 
quia entraîné la condamnation dont nous venons aujourd'hui 
demander à la Cour l'exonération. Nous voulons parler du 
traité Fox et Heuderson, et du droit de commission de 
1,800,000 fr. qui en aurait été la conséquence occulte et frau-
duleuse. 

Voilà toute la prévention, voilà le terrain nettement cir-
conscrit; au-delà, le'moraliste pourra trouver des considéra-
tions plus ou moins rigoureuses, plus ou moins précises; mais 

jamais le magistrat ne pourra y relever une prévention, une 
culpabilité judiciaire. 

Ainsi, Messieurs, pour moi, le procès tout entier est dans 
les traités Fox et Henderson. Nous avons fait un grand pas, 
nous savons où la défense et l'accusation doivent se rencontrer, 
où elles doivent se combattre. Marchons maintenant vers l'af-
faire. 

Au seuil de cette affaire, je fais une funeste rencontre, un 
précédent judiciaire ! une condamnation par contumace au 
maximum de la peine pour faux en écriture de commerce! 

Je n'entrerai pas dans le détail des faits de cette condamna-
tion terrible. Elle est ce qu'elle est, je l'ignore. Je ne connais 

pas la procédure qui l'a motivée. Je ne demande donc pas ce 
qu'est cette condamnation.... 

J'aborde un autre ordre d'idées, je demande quelle influen-
ce cette condamnation doit avoir sur l'affaire actuelle? 

Elle est grande dans l'opinion du ministère public, car la 
prévention se sert beaucoup de cette condamnation. Sans 
cesse elle tourne et retourne cette chose sinistre sous les yeux 
de la justice. 

Il le faut bien... car tout est là... Hors de là, il n'y a plus 
rien de sérieux.

 [eUr 

Eh bien! voyons!... Que doit faire la conscience", njcueillir 
une impression vive... défavorable... C'est hors de doute. Mais 
là ne se borne pas son devoir, elle doit aller plus loin : elle 
doit voir, examiner, scruter ce qui suit la condamnation. 

Ce qui suit? nous dit-on; mais c'est le silence, c'est la 
crainte, c'est le remords, c'est la conscience de la justice de la 
décision. Voyez cet homme, il est frappé, il est flétri, et il se 
courbe sous cet arrêt, il accepte cette honte ! C'est que sa 
conscience lui dit qu'il n'a rien à attendre de la justice, qu'il 
n'a rien à espérer de l'indulgence. 

Ce sont là, messieurs, de ces phrases solennelles et sévères 
qui peuvent orner un discours, mais qui ont le malheur de 
passer par-dessus la vérité humaine. 

La vérité humaine, la voici : en présence d'une accusation 
fausse ou trop grave, il y a les courageux qui affrontent la 
tempête... il y a les coupables qui fuient... mais il y a aussi 
les timides, les incertains qui s'éloignent. 

La frontière est franchie... On respire. Puis le temps s'é-
coule. Famille, intérêts, tout résiste, et l'on s'endort, et l'on 
s'oublie dans une sécurité dangereuse. 

Duchesne de Vère n'a rien accepte! Il a eu le tort de man-
quer de courage et, selon moi qui ignore ce que serait son pro-
cès criminel, il est trop cruellement puni de sa pusillanimité. 

Ce qui suit la condamnation ! C'est une carrière honorable, 
une carrière à l'abri de tout reproche. 

Suivez-le en Angleterre ; les plus grands noms du commerce 
et de l'industrie recherchent son instruction et ses aptitudes. 

En France, nous le voyons se livrer avec ardeur au travail... 
Il est bien doué... pour lui la théorie des affaires commer-

ciales n'a point de mystères. Il rédfg'e de reinafq'uables tra-
vaux sur les cités ouvrières, sur les forêts de la Corse; tra-
vaux pleins d'aperçus nouveaux, d'idées excellentes attestant 
une profonde connaissance de l'économie jxilitique et sociale. 

Cela a duré dix-neuf ans ! Dix-neuf ans sans qu'une plainte, 
sans qu'un soupçon vînt l'effleurer. Il a vécu au milieu de sa 

famille et de ses enfants, usant honorablement de sa médiocre 
fortune : car il est loin d'être riche. 

Dix-neuf ans s'étaient passés ! Le terrible événement qui 
avait traversé sa vie était presque oublié, grâce au bénéfice du 

temps. 
Que doit dire maintenant la conscience?... 
Elle dira que s'il a fui, que si le courage lui a manqué pour 

affronter une accusation, il a eu ou moins le courage, et c'est 
le plus rare, de lutter contre son passé, et de le faire oublier 
par une vie laborieuse et irréprochable. 

Apprécions donc sa situation actuelle avec froideur. 
Pas de sympathie ! j'y consens, mais aussi pas d'éloignement 

systématique, pas de préventions préconçues. La froideur, par 
rapport à lui, c'est l'état légitime de l'esprit. 

Àh ! sans doute, il a eu un tort ! un tort qui a été exprimé 
par M. le rapporteur avec une modération extrême. Il n'a pas 
compris qu'il ne pouvait, qu'il ne devait pas se placer parmi 
les"concessionnaires, parmi les fondateurs des Docks. Très 
bien ! voilà la vérité humaine. 

Il a manqué de tact ! Que voulez-vous? le malheur, comme 
un objet matériel, s'affaiblit et s'efface par l'éloignement. Du-
chesne, à force de travail, d'intelligence, de probité, avait créé 
autour de lai une atmosphère d'estime et de considération ; 
il avait presque oublié lui-même... 

A Londres, en 1851, il obtenait le brevet d'une médaille 
très rare, à raison des services qu'il avait rendus lors de l'or-
ganisation de l'Exposition universelle. Il était entré dans les 

sérénités de la réhabilitation ; s'il en est sorti, il faut le plain-
dre... Ce n'est pas parce qu'il est retombé dans le mal, c'est à 

cause d'une dénonciation intéressée... Je vous en parlerai 
quand j'arriverai à sa démission. 

Disons-le donc, si le précédent de Duchesne de Vère doit 
écarter la sympathie, le bénéfice du temps et de sa conduite 
doivent écarter la prévention préconçue. 

Reste la froideur. La froideur ! Si elle nous est accordée, 
Duchesne de Vère est sauvé. Je n'ai pas besoin d'exciter la 
sensibilité, de solliciter l'émotion, son acquittement se discute 
avec des chiffres et pièces en mains; c'est une démonstration 

mathématique que je veux donner, cela suffit à tout le monde, 
mais surtout aux esprits froids et positifs. 

Entrons dans l'affaire. 
Duchesne a été un des concessionnaires des Docks, il a été 

plus que cela, il a été un des fondateurs de certe grande en-

treprise. . . 
Voulant caractériser sa situation, il a dit: Je n étais qu un 

spéculateur théoricien. Cela voulait dire qu'il saisissait l'idée 

d'une spéculation, la pratique, la mise en action de cette idée, 
mais qu'il était hors d'état de présider à l'organisation finan-
cière de la société fondée pour l'exploitation de cette idée. Il 
ne voulait assurément pas dire qu'il renonçait à en recueillir 

un profit. . , 
C'est un abus spirituel de ce mot qui a permis a M. 1 avocat 

"énéral de dire qt'il n'est pas détaché autant qu'il le paraît 
des biens de la terre, et que le spéculateur théoricien s'attache 

à la pratique. 
Revenons à la position de Duchesne de Vere. 
C'est lui qui a conçu l'idée des Docks français; il a entendu 

en tirer profit, c'est incontestable ; mais s'il s'est dévoué à 

cette affaire, s'il a. mis en jeu tout ce qu'il possède d'intelli-
gence et d'aptitudes particulières pour l'organisation pratique, 
pour l'exploitation de cette idée, il s'est effacé quand il s'est 

agi de l'organisation financière; son rôle s'arrêtait au seuil de 

la maison de banque. 
Je discute et je suis l'ordre chronologique. 
La concession a eu lieu en 1852 au bénéfice de Duchesne de 

Vère, l'homme de l'idée, de la mise en œuvre des entrepôts 

qu'on veut créer, et à celui de MM. Cusin et Legendre, ban-
quiers, les hommes de l'organisation financière. 

La prévention relève des faits de cette époque, et dans ces 

faits elle reproche aux concessionnaires, à Duchesne comme 
aux autres, le traité du 20 novembre 1852 ! L'acte mensonger 
du 20 novembre 1852! chez M. Dtifour, notaire, on a à cette 
date déclaré que 200,000 actions étaient souscrites, que les 
conditions des statuts étaient remplies, et en conséquence, que 
la société était constituée. Or, il n'y avait que 85,U00 actions 
de souscrites. 

Il a signé cet acte... c'est vrai. Mais n'oubliez pas sa posi-
tion, il est concessionnaire, il s'occupe à l'extérieur; les ban-
quiers, eux, s'occupent,comme je l'ai dit, do la question finan-
cière. 

Il a confiance, confiance dans les hommes,'confiance dans la 
stabilité de la maison de banque. Il signe parce que les autres 
signent. Si les actions ne sont pas souscrites, par leurs signa-
tures les banquiers s'engagent, ce sera la maison de banque 
qui sera actionnaire, ce sera elle qui sera resp nsable. Il signe. 
Cette idée est-elle fausse ?... Vous allez voir qu'il en est toujours 

ainsi. 
Mais., dit-on, à la séance du conseil de surveillance du 28 

[ novembre 1852, ce n'est plus l'homme passif, confiant, c'est 
' l'homme de Cusin, c'est lui qui le soutient. 

Messieurs, vous parcourrez ce volumineux dossier; lors-
que vous arriver' z à la séance du 28 novembie, vous verrez 
quel est le rôle réel de M. Duchesne. Quand il prend la parole, 
ce n'est pas à propos des actions, de leur placement, de la 
question financière; c'est à propos des acquisitions des ter-
rains, cela rentre dans ses attributions; c'est lui qui a fait 
les acquisitions, c'est lui qui les défend. 

Mais quand on arrive aux actions en réserve, quand M.Dol-
fus s'inquiète de la baisse à la Bourse, il s'efface et laisse la 
place au banquier. Voici le procès-verbal de cette séance; : «M. 

« Cusin, mettant en avant sa profession de banquier et raison-
« liant à ce point de vue, soutient que l'entreprise est fondée 
« sur des bases plus que solides et considère comme définitive 
« la souscription faite par sa maison et sous sa responsabilité. 
< M. Dolfus ne pense pas comme M. Cusin. M. Goldsrnith par-
« tage les idées de M. Cusin. M. Dolfus revient sur ses appré-
« ciations. » ,-. ^ 

Vous le voyez, messieurs, c'est le banquier qui discute les 
questions de banque et d'actions, et vous voyez de plus que 

M. Duchesne pouvait croire au sérieux de la souscription par 
la maison de l'Union commerciale, puisque M. Goldsrnith, un 

des principaux banquiers de Londres, M. Goldsmith, frère 
de sir Isaac-Louis Goldsrnith, beau-frère de M. Montefiore, 
partage sur ce*point les idées de M. Cusin. 

Ainsi rien d'anormal dans cette souscription; c'est l'usage. 
On ne peut donc pus faire à Duchesne un reproche de l'acte 

du 20 novembre. Il a cru à la solidité de la maison de ban-
que ; c'est un tort. On n'a pas réussi, c'est là le mal. 

Ce fait, du reste, n'est pas relevé par le jugement à la 
charge de Duchesne. 

Après l'acte du 20 novembre vient, toujours en suivant 
l'ordre des dates, l'achat des terrains de M. Riant. 

M. Riant possédait place de l'Europe des terrains considé-
rables ; par leur situation, par leur étendue, ils étaient d'un 
emploi utilement possible pour les Docks. Duchesne les a fait 

vendre à la compagnie, et M. Riant, pour cela, lui a donné 
une commission de 65,000 fr., que M. l'avocat-général a por-
tée par erreur à 80,000 fr. 

Disons tout d'abord que M. Riant, qui a payé cette commis-
sion, ne se plaint pas, que ce fait n'a pour lui rien d'étrange. 

Et puis, cette somme n'était pas pour Duchesne seul. Il n'en a 
pas gardé la totalité. 

Sans doute tout cela nous étonne, nous, gens de palais, 
étrangers aux spéculations, tout cela est contraire à nos habi-
tudes; mais le mondeindustriel, le monde spéculateur accepte 
et reconnaît tout cela. Ah! mon Dieu! sortez d'ici, allez à la 

Bourse, informez-vous..-, vous en apprendrez bien d'autres... 
Si dans les affaires qui passent pour les plus légales il fallait 

rechercher et condamner tous ceux qui ont reçu des primes, 
des pots-de-vin ou des commissions, on n'en finirait pas. 

Du reste, Duchesne n'est pas' condamné pour ce l'ait. Cette 
opération a cependant une gravité relative sur un seul point. 
Elle peut rester à l'état de présomption pour une commission 
dans l'affaire Fox et Henderson. Rien de plus, rien de moins. 
Vous le voyez, messieurs, je ne fuis pas le péril, je l'aborde 
de front. 

Si nous ne voyons jamais Duchesne dans les opérations de 
banque, nous le retrouverons toujours quand il s'agira de tra-
vail théorique et pratique, et à l'époque où nous sommes arri-
vés, je le vois rédiger sur les Docks un mémoire remarquable 

sur cette question. Ce mémoire fut transmis au ministre, qui 
reconnaît là l'œuvre" d'un homme sérieux, prévoyant et pro-
fondément versé' dans la connaissance du mécanisme de l'en-
trepôt nouveau dont on veut doter la France. Aussi, lorsque 

M. Pereire apparaît dans l'affaire, le voyons-nous solliciter de 
fréquentes entrevues avec M. Duchesne. 

On a parlé de deux lettres adressées au ministre les 14 et 
24 janvier 1853, l'une où on annonce au ministre un mémoire 

snr les acquisitions faites, l'autre sur la situation adminis-
trative. Duchesne les a signées, c'est vrai, mais comme con-
cessionnaire : il était lié par ce titre. Je n'en parle que parce 
que le réquisitoire en a fait mention, car elles ne contiennent 

rien de compromettant; elles n'ont pas motivé la condamna-
tion, elles ne sont même pas relatées dans les motifs du juge-
ment. -, 

Nous voici arrivés, messieurs, au 16 avril 1854, date im-
portante au procès et que M. Duchesne n'oubliera jamais. Ce 
jour-là, il écrivait à la compagnie qu'il donnait sa démission ; 
plus tard il l'a donnée par acte notarié. 

Quelle était la causede cette détermination?... Un sieur Ro-
berti était en procès avec M. Cusin. Il éiait locataire du ma-
gasin pour la houille à l'entrepôt, et on lui réclamait ses 
loyers. Le 10 février 1854, il avait découvert un moyen de 
défense ; il écrivait à Duchesne de Vère : « Je viens de recevoir 
de Belgique un jugement qui vous concerne... avant d'en faire 
tel usage qu'il appartiendra, je crois devoir vous en informer 

et vous engager à venir demain à mon bureau, à deux heures, 
32, rue de la Douane. Passé ce délai, je me croirai autorisé à 
agir à ma convenance. » 

M. Duchesne ne s'y rend pas. Le 11, ce même Roberti écrit 
à Cusin. Enfin arrive une dénonciation. 

Comme cela est pur ! comme cela est honnête ! comme cela 
est délicat ! 

Voilà par quelle honte on est passé pour éclairer la justice. 

Voilà l'intérêt moral et consciencieux qui dirige cet éclaircis-
sement. 

Voilà pourquoi, le 16 avril, il donnait sa démission. Mais, 

dit l'accusation, malgré sa lettre du 16 avril, il est resté dans 
l'affaire. 

Entendons-nous. Il avait donné sa démission d'administra-
teur; mais il était fondateur et fondateur utile. Il ne pouvait 
se résoudre à voir son idée, ses travaux perdus. On lui a de-
mandé de continuer son concours. Il est resté.Maisil était pro-
fondément découragé; autant qu'il le pouvait il s'abstenait, et 
M. Picard vous disait que depuis cette époque il n'avait plus 
d'influence.Un mot avait détruit ce qu'il avait eu tant de peine 
à édifier pendant dix-neuf ans. 

Ainsi, quand on discute pour prouver qu'il est resté dans 
l'affaire après le 16 avril, on enfonce une porte ouverte. Oui, 

il est resté ; mais toujours, mais plus encore, s'il est possible, 
en dehors de la question financière. Il restait comme l'homme 
d'expérience, comme le créateur indispensable pour mener à 
bien cette affaire. 

Aussi voyons-nous qu'en 1854 M. Berryer le mande à Lon-
dres, et l'expert, dans son rapport, nous dit : « M. Duchesne 
venait de faire un long séjour à Londres où il s'était active-
ment occupé de la formation du comité anglais. » Des lettres 

écrites par lui à Cusin témoignent de ses nombreuses démar-
ches à ce sujet. Il était encore à Londres le 15 juin 1854. 

Vous le voyez toujours en dehors do la banque, arrangeant, 
organisant et réorganisant. Quand on veut revenir aux An-
glais, qui avaient été repoussés dès le principe, c'est à lui 
qu'on s'adresse, parce que lui seul, par ses connaissances et 
ses influences en Angleterre, peut renouer ces pourparlers si 
brusquement interrompus: C'est lui qui est l'âme de l'affaire. 

J'arrive aux comptes-courants : 
Duchesne a prélevé une somme de plus de 100,000 fr. Il en 

est débité sur les livres de l'Union commerciale. 
C'est un compte-courant régulier. 

Ce n'est pas un abus de confiance au préjudice des action-
naires des Docks. 

D'abord, le jugement le proclame! 
On a cependant essayé de démontrer que ce n'était pas un 

client sérieux. Pour le prouver, on vous a dit : « Qui dit 
compte-courant, dit client sérieux, client qui verse des fonds, 

client qui en retire. » Mais là, vous n'avez qu'un client qui en 

prélève, il est impossible d'admettre qu'il y 
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Je vous dis, moi : jamais Duchesne n'a signé cela 
n'y a consenti, jamais il n'a reçu un centime de ces'l 
francs. 

oppositio. 

lejii. 

Je défie qui que ce soit d'apporter une preuve en 
avec mon assertion. 

Et pourtant, en présence de ce brouillon non si°né 
gement dit : T 

« Attendu que Fox et Henderson s'obligeaient, par im se 
te secret, portant la même date, signé d'eux, et saisi à faire 
remise aux actionnaires d'une somme de 1,800,000 fr'. » 

L'erreur n'est-elle pas évidente ?... N'est-il pas établi que 
l'existence du traité lui-même ne peut être établie, que sa dais 
ne peut,être fixée, qu'il est impossible, par un brouillon in-
forme, de me rendre responsable d'un acte qui, ou va le voir 
a dù évidemment être fait en dehors de moi? 

Cependant il est probable que ce traité a eu lieu, puisque 
nous trouvons une quittance qui constate la remise des 
1,800,000 fr. Si j'ai participé à la quittance, je le comprends, 
la preuve est faite contre moi, la conséquence de ma coopéra-
tion au traité sera logiquement déduite de ma participation à 
son exécution. 

Mais examinez ces pièces... Mon nom n'y figure pas, je ne 
les connais pas ; elles sont signées Cusin, Legendre et Orsi. 

Je n'y figure pas, parce qu'entre ces actes il faut placer une 
date importante. 

Le 16 avril 1853, vous vous le rappelez, Duchesne mit 
donné sa démission par lettre. U reste encore en nomdjns 
l'all'aire, comme concessionnaire nommé par le décret ; il signe 
les traités du 14 février 18541 Mais, le 21 juin 1854, la situa-
tion change ; sa démission est donnée par acte notarié, et il 
est remplacé comme concessionnaire, comme administrateur, 
par M. Orsi. 

Les 1,800,000 fr. ont été versés le 24 juillet, plus d'un wii 
après la démission notariée. 11 ne peut être tenu des faits pos-

térieurs à sa démission. 
Si, au civil, on venait dire : « Vous avez touché 300,000Ir. 

ou 600,000 fr. sur une commission ; la preuve, c'est un brouil-

lon qui n'est pas écrit par vous; la preuve c'est une quittance 
qui n'est pas signée par vous, » à coup sur je ne serais 1* 
tenu. Et je pourrais l'être au criminel?... C'est impossible. 

M. le président .-M° Duf'aure, vous avez la parole.^ 

M" Dufaure, avocat de Legendre, s'exprime ainsi.' 
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En présence de ces 18 millions se trouve un 
niions a" P'^'able. A la page 148 du rapport de l'expert 
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'"'«Mes sévérités de nos lois pénales devaient s'étendre aussi 
• nue les scrupules d'une bonne conscience, M. l'avocat-gé-
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 le point le plus important; c'est la condamna-
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surtout à son'honneur. 
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rrfl'dans une affaire à laquelle on n'était pas assez préparé, 
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 des conseils audacieux, on commet des négligences, 

""t-ce une raison pour qu'on ait commis un abus de conliance? 
?? j

mou
tré, en première instance, son passé, j'ai rapporté ces 

ièces justificatives. Plus jJai examiné ce procès, plus j'ai été 
'onvaincu que Legendre avait manqué aux règles de prudence 
nie son âge commandait comme un devoir, mais qu'il n'avait 
L commis un délit. 

Je sais combien l'erreur éiait facile. Dix ans d'existence 

commune l'ont lié à Cusi sin ; cela est si vraj que M. Heurtier, 
nterrogé par M. le président qui lui demandait s'il avait con-
nu M. °Legendre' parmi les concessionnaires des Docks, M. 
Heurtier désignait Cusin et l'appelait Cusin-Legendre. Il y a 
mie distinction entre la solidarité civile et la solidarité pé-
nale. Devant les Tribunaux criminels, peut-il répondre d'autre 
chose que de ce qui a été son fait ! 

Quel est donc mon travail dans cette cause ? C'est de recher-
cher dans la multiplicité des faits de cette cause les faits qui 
sont personnels à mon client. Je devrais peut-être revenir sur 
les détails de cette affaire ? Ne le croyez pas, je ne les connais 
pas, je ne puis les connaître. Je n'ai jamais vu de si gros dos-
siers et de si incomplets. Voilà une société qui devait être ano-
nvnie. 11 y a un registre précieux, c'est celui des délibérations 
dé la commission de surveillance. J'ai demandé à Legendre ce 
qu'il était devenu. Il m'a répondu:» Nous n'avions aucun 
pouvoir sur les membres^du comité de surveillance; ils te-
naient leur registre. Il y en a un. » Comment ce registre man-
que-t-il ? 

Je suis donc forcé de mutiler ma défense. 
Tout ce que j'ai à rechercher, c'est de savoir si dans les 

motifs admis par le Tribunal, il y a charge suffisante pour 
condamner M. Legendre. 

Entre le ministère public et moi, il ne peut y avoir aucun 
malentendu sur l'interprétation de l'article 405. Il faut l'ap-
pliquer comme toute loi pénale, suivant le sens précis du texte. 

M' Dufaure donne lecture du jugement. 
Le jugement peut se réduire à cinq faits d'escroquerie : 

1° Déclaration du 20 novembre 1852, que l'on rappelle tout 
en disant que le délit est prescrit ; 2° Délibération du 28 no-
vembre; 3° Etats grattés ; 4" Une lettre de Cusin au ministre ; 
b" Actions maculées. 

Tous les autres faits de la cause, je n'entends pas les omet-
tre, constituent le délit d'abus de confiance. 

L'article 6 des statuts disait que le fonds social se compo-
sait de 200,000 actions. Le 20 novembre 1852, les trois con-
cessionnaires ont fait la déclaration incriminée. 

Après l'expert Monginot, le ministère public a dit que pa-
reille déclaration avait été faite en 1846. 

Vraiment, lorsqu'on se reporte à ce qui s'est passé depuis 
1846 dans l'Union, on est étonné de l'àpreté avec laquelle on 
reproche à M. Legendre ce qui s'est passé. 

MM. Cusin et Legendre étaient réunis, avec l'assistance de 
quelques amis, sans appel de fond, pour former l'Union com-
merciale. Ils cherchent à réunir 3 millions. La crise de 1846 
arrive. Ils ne peuvent réunir que 2 millions; d'accord avec 
leurs bailleurs de fonds, ils marchent avec un capital de 2 
millions. Ils marchent si honorablement qu'en 1848 ils peu-
vent résister au mouvement. Que l'on consulte la Banque de 
trance, ce souverain appréciateur du commerce, elle vous di-
ra qu'ils n'ont jamais arrêté leurs affaires. 

tn 1849, une réunion d'actionnaires approuve leurs opéra-
l|

Mis. Us ont rendu des services à la ville de Paris pour les 
W'prunts. Y a-t-il eu une ombre de doute dans leur conduite 
ur 1 honorabilité de la maison ? Ils font enfin très honorable-
nent 1 emprunt de Bruxelles. Comment, dans ce passé hon-

1 accusation peut-elle chercher une induction i 
Bâte. 

Au dire de l'expert, en 1852, il y avait 85,630 actions pri-
ses, payées. Donc, 115,000 ne sont ni prises ni payées. Pour-
quoi ont-ils déclaré que les actions étaient souscrites? J'invo-
que le rapport du 17 mars 1853 de M. Pereire ; demandez-lui 

_quo cela veut dire. Cela veut dire que les concessionnaires 
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Messieurs, je ne suis pas étonné que l'expert a déclaré qu'il 
a vu unecopue du de.ret annotée de M. Riant. C'est donc lui 
qui a provoqué ce décret. 
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c M. Riant. Si 
i accusation ne croit pas, qu'elle appelle les témoins, qu'on en 
pioauise un qui déclare avoir eu des rapports avec M. Le-

M Legendre a t-il eu sa part des sommes distribuées par 
M. Riant? Qui oserait le dire? H 

A-t-on vu M. Legendre solliciter au ministère, quelque 

Cependant son nom, dit-on, est porté sur la concession. Il 
y avait a cela deux motifs : une complaisance pour son asso-
cie, ledesir de celui-ci d'avoir la majorité dans le conseil des 
concessionnaires. 

A qui était le rèle prépondérant? Au conseil d'administra-
tion, aux directeurs. Art. 40 : on nomme Cusin et Duchesne. 

Ceux-ci peuvent choisir un troisième administrateur-direc-
teur. Jamais on n'a appelé M. Legendre. La direction lui a 
été étrangère toujours. 

Le décret est préparé sans lui, les statuts rédigés sans lui. 
On ouvre la souscription, on attribue les actions, il n'y est 

pour rien. 11 est en Angleterre. En quelle qualité y va-t-il ? 
avec une procuiation de M M. CusinetDuchesne.il lui faut 
nne procuration comme à un simple commis. 

Il revient de Londres; il n'est plus rien dans l'affaire. 
Même l'organisation matérielle des bureaux où étaient 

installés les Docks suffit pour établir qu'il était un étran-
ger dans l'affaire. Si la Cour pénétrait dans le grand hôtel 
Laffitte, elle se convaincrait de ce que je dis. En montant, on 
entre dans un corridor à gauche, à l'extrémité duquel est le 
cabinet de M. Cusin. Lorsque l'on parle d'un cabinet, c'est de 
celui de M. Cusin que l'on parle; c'est dans ce cabinet qu'il 
se tient, et avec lui, la pensée des Docks. M. Legendre devait 
même se faire annoncer lorsqu'il voulait entrer. 

A côté étaient les'bureaux des Docks. Et, dans une autre par-
tie de la maison, M. Legendre et les bureaux de l'Union. Si 
j'insiste sur cette distinction, je n'entends pas en faire un texte 
d'accusation contre M. Cusin; à dire le fond de ma conviction, 
j'ai été touché de ses paroles sorties du cœur ; quand je pense 
à seize mois de prison, à sa famille, à son passé, je puis croire 
à de la présomption, mais je ne crois pas, de sa part, à un 
abus de confiance. Ce n'est donc pas pour l'accuser ce que 
je dis. 

M. le président à M' Dufaure.- Me Dufaure, vous avez 

peut-être besoin de quelques instants de repos. La Cour 

suspend son audience. 

L'audience est suspendue et reprise à deux heures 
un quart, 

M" Dufaure continue ainsi : 

Le Tribunal a trouvé le deuxième élément de condamnation 
dans la délibération du 28 novembre 1852. 

On disait que les actionnaires n'avaient pas été convoqués 
légalement ; nous avons rapporté les journaux qui annon-
çaient l'assemblée. 

De toutes les délibérations du eonseil, c'est la seule qui a 
échappé au naufrage des autres. 

Le ministère public invoque ce document, et la partie civile 
soutient qu'il n'a aucune autorité. On ferait bien de s'en-
tendre avant de nous attaquer. 

Cette délibération a lieu huit jours après la déclaration. 
M" Dufaure lit le procès-verbal de la délibération. 
Il résulte de cetie pièce que les statuts sont déposés sur le 

bureau, que des explications sont données sur les opérations 
des Docks et les achats de terrains, que M. Dolfus trouve con-
sidérables, qu'une discussion s'engage sur ce point, que Cusin 
déclare que 17 millions d'actions étaient encaissés, qu'il a gar-
dé le restant des actions pour avoir des adhésions de la part 
de grands capitalistes, qu'à cette assemblée étaient présents 
M. le prince Murât, MM. Dolfus, Goldsmith, Cusin, etc. 

Ma première réflexion est qu'on ne comprend pas que M. Le-
gendre puisse être responsable de ce qui s'est passé. S'il en-
court un reproche, c'est, comme administrateur, de n'avoir pas 
été exact à la réunion du conseil; cette inexactitude ne peut 
être un délit. 

Y' a-t-il bien quelque culpabilité dans cette séance? Que re-
proche-t-on a M. Cusin ? On lui reproche d'avoir dit qu'il avait 
17 millions dans ses caisses. Il est vrai que les actionnaires 
avaient versé 16 millions. Mais son idée était que la maison de 
banque devait prendre 90,000 actions. Aussi déclare-t-il que 
sa maison est engagée, il déclare de plus qu'une partie des ac-
tions est réservée. Aussi, la délibération du 28 est d'accord 
avec la déclaration du 18. 

Voyons, maintenant, peut-on dire qu'il a voulu tromper le 
conseil de surveillance? Il a tout déclaré devant le conseil. Il 
est vrai que M. Dolfus manifeste des craintes, mais M. Gold-
smith et le prince Murât ont soutenu M. Cusin. 

Quel est le reproche faitau prévenu? d'avoir dissimulé qu'il 
n'y avait que 85,000 actions souscrites. Ce reproche disparait 
devant le procès-verbal de la séance. 

D'ailleurs, quand on songe au devoir du président,comment 
peut-on dire que le gouvernement ait tout ignoré? 

On a dit que tous les membres du conseil de surveillance 
avaient donné leur démission. Un seul l'a donnée le lendemain, 
M. Dolfus. 

A un conseil tenu en 1853, nous voyons figurer le prince 
Murât, le général Morin, le baron de Meklembourg. 

Pas un seul membre n'avait donné sa démission, excepté M. 
Dolfus ; et il a été remplacé par M. Heckeren. Voilà tout ce que 
nous connaissons des réunions du conseil. 

M. l'avocat-général : Vous avez eu communication des piè-
ces, et, vous devez avoir vu le registre des réunions ? 

M. le président : Elles sont à la cote 12. tfMÉM 
M" Dufaure : En première instance, j'ai demandé et obtenu 

la faveur de passer la journée chez M. le président, pour étu-
dier les pièces ; je n'y ai pas vu le registre des délibérations. 

MeCelliez : Ce ne sont que des notes tenues par Cusin. 
Me Dufaure : Je prie mon confrère el M. l'avocat-général de 

s'entendre : l'un y voit des pièces importantes, l'autre des piè-
ces informes. 

Le troisième élément consiste dans des bordereaux grattés. 
Je suppose que ces bordereaux grattés ont été présentés au 

conseil pour le tromper. Bien ne constate dans le procès-ver-
bal que ces bordereaux aient été exposés au'conseil. C'est une 
pure hypothèse dont l'honneur appartient à l'expert qui l'a 
trouvée. 

D'ailleurs ces bordereaux eussent été démentis par les expli-
cations de M. Cusin au conseil. Enfin ces grattages sont si in-
formes et si peu dolosifs que souvent on y remplace un nom-
bre par un nombre moindre ou égal. 

Or, ces grattages s'expliquent. Au début, on ne savait pas 
quel serait le montant des actions. Les actionnaires deman-
daient à souscrire pour une somme ; il a fallu augmenter le 
nombre des actions, suivant que la valeur des actions était 
augmentée ou diminuée. 

Enfin, pour pouvoir punir M. Legendre, il faudrait établir 
par témoin que M. Legendre y a contribué. Or, à cette époque, 
il était à Londres. 

Le quatrième élément est la lettre du 14 janvier 1853, écrite 
par M. Cusin. M. Cusin a cru, le premier jour, que l'entrée 
de M. Pereire dans l'affaire la sauvait. La lettre, du reste, est 
personnelle à M. Cusin. 

Le cinquième élément est la maculation des actions. Un 
témoin a été entendu, qui a déclaré que Gustave Legendre sa-
lissait les actions avec un balai pour les vendre ensuite à la 
Bourse. 

M. Gustave Legendre est un jeune homme très recomman-
dable; l'instruction aussi n'a pas pu s'adresser à lui. 

En vérité, y a-t-il quelque chose de sérieux là ? Pourquoi ces 
manœuvres ? ESt-ce que toutes les actions des Docks n'étaient 
pas nouvelles? Est-ce que les actions levées par les actionnai-
res n'étaient pas neuves? 

Mais enfin si on veut voir là un délit, que l'on m'amène un 
témoin qui déclare avoir vu M. Legendre maculer les titres. 

Ainsi, de ces cinq éléments, il y en a quatre auxquels il est 
matériellement, personnellement étranger. Quant à la décla-
ration du 18 novembre 1852, je l'ai justifiée. 

J'arrive à la seconde partie de ma tâche , à l'abus de con-
fiance. On prétend que M. Legendre, concessionnaire, a reçu 

un mandat des actionnaires, et qu'il n'a pas rempli son 
mandat. 

Je ne nie pas que M. Legendre, comme concessionnaire, 
n'ait assume uue grave responsabiihc. 

Avant d'arriver au fait constitutif du délit, j'arrive à cer-
tains faits qui ne constituent pas un délit, mais qui atteignent 

M, Legendre dans son honneur. 

On lui fait un reproche d'avoir accepté d'être concession-
naire. Pourquoi, lui, bien posé dans le commerce, n'aurait-il 
pas accepté d'être concessionnaire? Prenez garde, s'il y a un 
reproche, il monte plus haut, car M. Legendre n'a jamais sol-
licité, et c'est le gouvernement qui l'a nommé. 

Je passe. 
Ou soutint alors que sa situation ne lui permettait pas de 

s'engager dans l'affaire. Mais consultez le Comptoir d Es-
compte, la Banque sur son crédit, et on vous dira que" son 
crédit était puissant. Mais, dit-on, sa fortune ne répondait 
pas à son crédit. Ah ! la situation de la maison était celle de 
beaucoup de maisons ; elle avait beaucoup de créances, beau-
coup de débiteurs avaient demandé des délais poor payer, le 
crédit était considérable. 

Le ministère public a cherché une arme dans une lettre de 
Londres en date du 6 octobre. Il parlait de belles primes à ga-
gner, d'un coup de fouet à donner à la Bourse. 

L'expert qui a donné la lettre de M. Legendre qui répondait 
à une lettre de à!. Cusin aurait dù donner la lettre de M. Cu-
sin. ... Legendre avait proposé d'associer à cette affaire tout 
le ha!'! commerce parisien; M. Cusin se refuse à ce projet. 

L'idée de M. Legendre était de faire appel au commerce pa-
risien; n'était-ce pas une bonne idée? Si vous acceptiez mon 
idée, vous auriez fait une belle prime. Voilà la pensée de la 
let re. 

Oui, voilà les mots de prime. Voyons dans les grandes af-
faires qui se traitent de nos jours. Croyez-vous, si l'on dépouil-

lait la correspondance des négociateurs deces affaires,que l'on 
n'y trouverait le mot de prime? Ce mot est dans toutes les af-
faires de notre époque 

Enfin, dans les statuts, il y a deux articles qu'on leur repro-
che comme constituant de la part de MM. Cusin et Legendre 
une trop grande préoccupatiou de leur intérêt personnel. 

D'abord, dans les statuts, ils se font nommer banquiers de 
l'entreprise. 

Comment peut-on voir là un reproche sérieux? 
On prend ensuite l'article 5. Il est question d'apport. Ici, 

l'apport c'était le décret, que M. le prince Murât estimait 25 
millions; c'étaient les engagements pris, c'étaient les terrains 
achetés. 

Comment se font les apports? On estime entre les associés la 
valeur de l'apport, et on donne en actions la valeur de l'ap-
port, d'où il résulte que celui qui a fait l'apport disparaît de 
suite de la société. 

Ces messieurs disparaissent-ils? Non. L'article 18stipule un 
prélèvement pour l'amortissement, un autre pour un fonds de 
réserve. Après ces prélèvements faits, 90 pour 100 seront pré-
levés pour les actionnaires, 10 pour 100 pour les gérants. 

J'ai entendu parler de cet intérêt de 10 pour 100 comme 
d'un bénéfice exagéré. Il n'y pas de société où les gérants sti-
pulent un intérêt plus modique. 

Ils se seraient fait remettre un nombre d'actions, une som-
me fa lendemain ils auraient été dégagés de l'affaire. Nul ne 
pouvait les critiquer ; au contraire. Ils se lient à l'affaire, ils 
n'ont de bénéfices que si la société fait des bénéfices. 

U est encore un autre reproche auquel je dois répondre. Le 
ministère public a dit que M il. Cusin, en entrant dans l'affaire, 
au lieu de s'occuper de travaux, ne se surit occupés que des 
actions. 

Voyons les idées qu'a eues M. Pereire et qu'on reproche à 
MM. Cusin et Legendre de n'avoir pas eues : création dans les 
grands centres commerciaux de salles de vente ; suppression 
du droit de vente sur les marchandises, etc. Il demandait la 
modification de nos droits de vente, de toute notre législation 
en matière de vente; on dit : Des esprits bien intentionnés au-
raient dû demander de pareilles concessions. Un homme tel 
que M. Pereire a fait ces demandes pour avoir l'occasion de 
se retirer. Est-ce que MM. Cusin et Legendre auraient pu ob-
tenir, même demander ce que demandait M. Pereire? 

Enfin, on reproche à MM. Cusin et Legendre d'avoir fait 
acquisition des terrains Riant. Je trouve cruel de dire à ces 
messieurs : Vous avez eu tort d'acquérir les terrains Riant 
lorsque le décret suppose qu'ils en étaient propriétaires. 

On leur dit ensuite : Pourquoi n'avez-vous pas fait les 

travaux ? 
U faut prendre les choses par la base. Il fallait d'abord dé-

blayer. On a commencé par là, moyeennant 1,223,000 fr. (Rap. 
expert, p. 150). On a confié ces travaux à la compagnie de 
Saint-Germain. La compagnie avait besoin de faire des rem-
blais. J'en ai fini avec les reproches préliminaires. 

Voyons l'abus de confiance. 
On prétend que Legendre a détourné des sommes, des ac-

tions. 
Quant à l'interprétation de l'art. 408, pas de difficultés. 
Est-il vrai que M. Legendre a été mandataire, et qu'en cette 

qualité de mandataire il a détourné des sommes? 
La société et la maison de banque en droit sont bien dis-

tinctes. 
Les livres n'étaient pas les mêmes. Le rapport de l'expert 

constate que les livres des Docks et ceui de la maison de ban-
que étaient différents. Ceux de l'Union ont toujours été bien 
tenus, car les renseignements pris par M. l'inspecteur et l'ex-
pert ont été pris dans les livres de l'Union. 

Les sommes ont été versées dans la caisse de l'Union. Au-
cun article des statuts ne disait de les recevoir en dépôt. C'est 
vrai, puisqu'on supposait un placement d'intérêt, et qu'il ne 
fallait pas que l'intérêt fût pris sur le capital. 

L'intérêt n'a pas été payé, c'est vrai. Us ont eu l'intention 
de lo payer ; c'est pour cela qu'ils ont fait des placements. 
L'article 19 des statuts ne parle pas des fonds reçus pendant 
l'état provisoire, mais des fonds mis eu réserve après la con-
stitution de la société. Les fonds ont été reçus et employés 
dans l'atlàirede Pont Remy, de Javel, et pour les besoins des 
gérants. 
HfOn dit, c'est un emploi fait contrairement à l'emploi déter-
miné des fonds. D'abord, il n'y a pas d'emploi déterminé. 

Les affaires de Javel et de Pont-Bémy sont-elles des affaires 
aventureuses? Cette dernière est une des plus sûres, des plus 
solides. L'autre a été patronée par le gouvernement. Elles ont 
donné chacune des dividendes dans l'année dernière ; celle-ci 
7 p. OjO, celle-là 9 0|0. 

A l'occasion de Javel, on a fait un reproche plus gravé. Vous 
avez 400 actions et vous les avez reçues pour vous dédomma-
ger du préjudice causé aux Docks. Ceci a été démenti par M. 
Sussex. En 1852, antérieurement à la société des Docks, M. 
Sussex, inventeur de l'engrais qui fait le succès de Javel, s'é-
tait fait altribu-r 40 0[0, sur lesquels il cède 10 p. 0(0 à Cusin 
et à Legendre. Plus tard, M. Sussex fait changer sa part d'in-
térêt en obligations. La part de MM. Cusin et Legendre se 
change aussi en obligations. 

M. Legendre est accusé d'abord d'avoir détourné des som-
mes d'argent. Quelle est la première condition pour qu'il y ait 
abus de confiance ? C'est la mauvaise foi. [Abus de confiance, 
page 68, Dalloz.) Il ne suffit pas que des sommes aient été 
employées par le dépositaire et surtout par le mandataire 
pour qu'il y ait délit ; il faut qu'il y ait mauvaise foi. La Cour 
de cassation le décide. 

U fallait qu'il y eût détourn- ment frauduleux. Comment 
pouvait-il se commettre un pareil détournement dans une so-
ciété si les comptes étaient tenus publiquement ? Sur les livres 
de l'Union, découvre-t-on une dissimulation? 

Quelle était la pensée de M. Cusin et surtout de M. Legen-
dre ? Etait-ce de détourner les sommes de manière à en faire 
perdre la trace? Non. Us ont cru jusqu'au dernier moment au 
succès de l'affaire. 

Passons au détournement des actions. Je dois dire toute la 
part prise par M. Legendre. Les actions, pour être émises,de-
vaient être signées de deux des concessionnaires. M. Legen-
dre a donc dù en signer un grand nombre. On les lui appor-
tait à son bureau de l'Union, et l'employé qui les apporsait 
les remportait. Jamais elles ne restaient au bureau. 

Au mois de mars 1853, M. Pereire fait son rapport et cons-
tate qu'il y a 152,000 actions; d'où il faut conclure que 1,978 
actions avaient été aliénées. Il y a eu une circulation sur les 
actions. Cétte circulation est-elle frauduleuse? M. Picard a 
déclaré devant le Tribunal que ces 1,978 actions avaient été 
promises ; que lorsque les unes s'élevèrent à 9 fr. au dessus 
du pair, elles furent réclamées; que ceux qui les réclamaient 
ne demandaient pas la livraison du titre, mais la remise des 
bénéfices. 

Ainsi, des jeunes gens, même employés dans des ministères, 
se présentaient et démandaient des actions. On leur répon-
dait : « L'action vaut 9 fr. » On donnait l'argent montant de la 
prime. Moi, je trouve cela très mal, surtout lorsqu'il s'agit 
d'employés de ministères. 

Mais M. Legendre n'est pour rien dans ces trafics. Ainsi 
rien à lui reprocher jusqu'au moment où M. Pereire entre 

dans l'affaire. 
On s'est mépris sur la portée des traités Pereire.; 
On met à sa disposition des actions pour les attribuer à qui 

il voudra, puis on dit que les actions seront mises en syndi-
cat. 

Qu'est-ce que c'est que mettre en syndicat? Cela veut dire 
que l'on a les actions, que l'on a le pouvoir de les négocier, 

.afin de les racheter. On dit à un agent de change : Achetez; à 
l'autre -. Vendez; et on produit ainsi la hausse des actions. 

M. Pereire se retire. 
Pendant les six ou sept mois que M. Pereire s'est occupé de 

l'affaire, il a été en relations avec tout le monde, excepté 
avec M. Legendre, qui ne l'a vu qu'une fois chez M. Dufour. 
M. Legendre avait dû se rendre chez M. Dufour afin de don-
ner sa signature pour la rétrocession des terrains Riant. 

M. Pereire se retire. Les actions baissent. 
L'affaire retombe entre les mains des concessionnaires. Que 

va devenir l'affaire? Si pour MM. Cusin et Legendre cette af-
faire n'est qu'un moyen d'escroquerie, on va leur retirer 
l'affaire. Non ; de nouvelles négociations s'entament avec M. 
Rothschild. On fait intervenir M. Cartéret, M. Stockes.Voit-on 
M. Legendre en relations avec ces messieurs? Jamais. 

On fait une nouvelle combinaison, et danî cette nouvelle 
combinaison M. begendre ne ligure plus du tout. 

On veut formei- une fusion avec le chemin de fer de ceintu-
re. Des négociations sont ouvertes. Jamais il n'est question de 
M. Legendre. 

Voyons, M. Legendre a-t-il émis des actions? On n'émet pas 
des actions sans avoir un agent de négociations, un courtier. 
M. Legendre en a t-il eu un? 

U y a une correspondance nombreuse ; je demande un mot 
de lui, une lettre qui lui soit adressée. Toute la correspon-
dance est adressée à M. Cusin, jamais à M. Legendre. 

M. Guilloteau est envoyé en Angleterre pour relever l'affaire 
à Londres; M. Legendre ne l'a jamais vu. 

Enfin, le dernier que l'on ait appelé est M. le comte Lehon. 
M. Legendre ne l'a également javais vu. 

A moins de confondre la responsabilité civile et la respon-
sabilité pénale, vous ne pouvez punir. 

Reste le traité Henderson. Jamais Legendre n'y a concouru. 
Il aurait reçu une part de la prime de 1,800,000 fr. 

Il y a des projets que l'on prend pour des traités. Je vou-
drais que l'on me montrât une seule note qui établît la vrai-
semblance du partage de la prime. 

Il y a une correspondance échangée entre Cusin et Orsi. Et 
Cusin dit : Il faut demander la rupture de ce détestable traité. 
Comment! vous recevez 600,000 fr., et vous demandez la rup-
ture du traité qui vous les assure! 

M. Legendre n'a donc rien détourné. 
Il y a, enfin, le bilan du 12 août 1854, M. Legendre y est 

également étranger. Il n'y a pas un mot de son écriture, pas 
un témoin qui constate sa coopération à ce bilan. 

Un mot en droit. Je suppose que MM. Cusin et Legendre eus-
sent pris un certain nombre de ces 112,000 actions, et les 
aient vendues à perte. C'est mal, je le veux bien, il aurait 
mieux valu les réserver pour quelque grand capitaliste qui se-
rait venu plus tard. 

Comment y aurait-il eu détournement? C'est, dit-on, la pro-
priété des 85,000 premiers souscripteurs d'actions. 

Ces 85,000 premiers souscripteurs ne peuvent prétendre 
qu'ils étaient propriétaires des actions non souscrites. 

Vous n'étiez propriétaire que des actions souscrites par vous. 
Ce ne sont pas vos actions que j'ai émises. Le caractère de 
l'abus de confiance n'existe donc pas dans l'affaire. 

J'avais à examiner tous les détails de cette affaire ; je vou-
lais montrer la part de mon client. Elle est nulle. J'ai reconnu 
qu'il a fait des prélèvements dans l'Union commerciale, qu'il 
a fait des placements dans les affaires de Javel et de Pont-

Remy ; que, trop confiant, il a donné sa signature à certains 
actes. Voilà toute sa part. J'ai confiance que la Cour exami-
nera cette causé avec toute l'attention qu'elle apporte aux af-
faires, et qu'elle déclarera la non-culpabilité de M. Legendre. 

M. l'avocat-général disait avec raison : « L'opinion publique 
est émue par ce procès. » Oui, c'est vrai. Elle est émue parce 
qu'il s'agit d'une question actuelle. Quand tant de grandes 
fortunes ont été faites, quand dans toutes les grandes associa-
tions figurent les mêmes noms, Topinion publique est in-
quiète ; l'opinion suppose plus qu'il n'y a ; elle est curieuse, 
elle croit à des mystères, à des scandales. 

Quand l'affaire réussit, le succès couvre tout sous son voile, 
l'opinion ne peut rien voir. Mais lorsque l'affaire tombe, l'o-
pinion publique se dit qu'il va surgir de grandes révélations. 

On voit ici ce qui s'est passé, et il y a de grandes leçons dans 
l'espèce. 

Voila l'enseignement à tirer de ces débats : c'est qu'on ne 
doit pas s'engager dans des entreprises au-dessus de ses forces, 
c'est qu'un homme de sens ne doit pas compromettre l'hon-
ueur de son nom, l'honneur de sa famille, dans des entrepri-
ses exposés à mille éventualités capricieuses, dont la direction 
ne peut lui apportenir. 

L'audience est levée à quatre- heures et remise à demain. 

PARIS, 28 AVRIL. 

Des difficultés relatives à la gérance de la société de 

l'Hippodrome se sont élevées entre les actionnaires et M. 

Arnault aîné, le gérant de cette société. L'assemblée des 

actionnaires avait nommé une commission chargée de 
prendre les mesures d'urgence qui paraîtraient nécessitées 

par la situation de l'entreprise. Les commissaires délé-

gués, savoir MM. Jouault, Talbot et Cantel, ont obtenu 

le 13 janvier dernier une ordonnance de référé, les autori-

sant à saisir-arrêter chez MM. Ardoin, Ricardo et Ce, ban-
quiers, toutes les actions déposées à leur caisse, pour sû-

reté et conservation d'une somme de 500,000 francs à la-

quelle les actionnaires ont évalué le préjudice que la so-

ciété pourrait éprouver par suite d'un déficit dans l'apport 

promis de M. Arnault, et du retard apporté par lui, selon 

eux, à l'exécution de tous ses engagements. M. Arnault 

fit, à la date du 21 janvier dernier, une tentative pour ob-

tenir en référé le rapport de cette ordonnance, autorisant 

la saisie-arrêt. Mais M. le président, considérant que le 
Tribunal de commerce était saisi, avait déclaré n'y avoir 
lieu à référé. 

Depuis cette époque, un jugement a statué sur les pré-
tentions respectives des parties. 

Dans cette situation, M. Arnault, rappelant les droits de 
la gérance et la nécessité pour elle d'utiliser tous les capi-

taux de la société, a fait assigner de nouveau en référé les 
commissaires indiqués plus haut. 

Me Bujon, son avoué, a exposé qu'en présence de M. 
Lé

,
v

y, juge rapporteur, les différends des parties avaient 

été terminés par une évaluation contradictoire de l'apport 

contesté, et qu'il était de l'intérêt de l'affaire que M. Ar-

nault, gérant, rentrât dans le libre exercice de ses fonc-

tions, en obtenant le rapport de la précédente ordonnance 

M" Pettt-Bergonz et Levaux ont combattu ces conclu-

sions et ont conclu au maintien des mesures conserva-
toires. 

En présence de ces allégations contradictoires, M. le 

président Benoit-Champy a renvoyé la cause et les parties 

en état de réfère à l'audience du mercredi 29 avril de la 
l,e chambre du Tribunal, 

— Quand une femme a formé contre son mari une de-

mande en séparation de corps et que cette demande a été 

repoussée par la justice, l'avoué qui a occupé pour la fem-
me a-t-il une action contre le mari pour se faire payer 

les trais qui lui sont dûs ? ou, au contraire, n'a-t-il de re-

cours que contre la femme elle-même? Cette question in-

téressante a été résolue en sens divers. Les Cours de Li-

moges, le 28 avril 1813, de Paris, le 8 octobre 1827, d'An-

gers, le 28 juin 1850, de cassation le 8 mai 1821, ont dé-

cidé que le mari ne saurait être tenu de payer les frais 
d'une instance dirigée à tort contre lui par sa femme et 

cette opinion s'appuie encore sur l'autorité de MM Trop-* 

long, Rodière et Pont, Bioche et Carré; mais l'opinioa 
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contraire invoque des décisions rendues par les Cours de 

Bruxelles, le 5 juillet 1807 et le 13 août 1811; de Besan-

çon, le 9 frimaire an XIV ; de Paris, les 4 mai 1815 et 14 

août 1840; c'est aussi l'avis de M. Belot de Minière. 

La question se représentait de nouveau devant la 5" 

chambre du Tribunal de la Seine. La dame Pillot a formé 

successivement plusieurs demandes en séparation, qui 

toutes ont été repoussées. L'avoué, chargé d'occuper pour 

elle dans ces instances, a poursuivi M. Pillot en paie-

ment des frais qui lui élaient dus ; mais le Tribunal, après 

avoir entendu M'' Cuiard dans l'intérêt du demandeur et 

M" Moulin pour M. Pillot, qui soutenait qu'on ne saurait 

le contraindre à payer des frais faits par sa femme dans 

un esprit de vexation, a déclaré la demande contre le 
mari non-recevable. 

(Tribunal civil de la Seine, 5
,!
 chambre, audience du 21 

avril, présidence de M. Pasquier.) 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

les sieurs Pagnon, journalier à La Chapelle-St-Denis, rue 

du Marché, 1; Ménage, commissionnaire en bestiaux, à La 

Chapelle, (irande-Rue, 160, et Simon, garçon boucher à 

La Chapelle, Crande-Rue, 60, le premiér pour avoir mis 

en vente de la viande qu'il savait être corrompue, les deux 

autres pour s'être rendus complices de ce délit, chacun à 

50 fr. d'amende. 

— Moi, messieurs, dit une jeune fille ni trop jolie, ni 

trop coquette, je ne suis pas modiste, je ne suis qu'une 

simple blanchisseuse, mais ce n'est pas une raison pour 
que les modistes vous dévalisent. 

M. le président : Sans doute, et vous avez porté plainte 

contre une modiste, Emma Beck, qui vous a dévalisée? 

La blanchisseuse : Quand je dis modiste, M
lle

 Emma a 

bien passé un an dans les modes, mais sur les douze mois 

elle en est bien restée neuf sans aller au magasin ; ça me 

fait bien de la peine de dire du mal de mademoiselle , vu 

que mademoiselle a été mon amie, mais mademoiselle 

n'est ni plus ni moins qu'une polkeuse, 

M. le président : Dites-nous comment elle vous a volée? 

La blanchisseuse : Comment j'ai lait la connaissance de 

mademoiselle, c'est une fois que mon atelier était voisin 

de son magasin, et qu'elle me dit qu'elle n'était pas fière 

et qu'elle fréquentait volontiers les blanchisseuses. Nous 

nous sommes parlé jusqu'au jour qu'elle a quitté son ma-

gasin, et que je ne savais plus ce qu'elle était devenue. 

Trois mois après cette perte de vue, je l'ai renconlrée 

passage Jouffroy. Comme je lui trouvais l'air plutôt d'une 

pas grand'chose que d'une modiste, elle me dit qu'elle 

était malade et qu'elle ne savait où aller coucher. Moi, 

n'étant que blanchisseuse, mais ayant ma chambre, je l'ai 

emmenée avec moi; tous les matins, je lui donnais 10 sous 

pour se soigner à son idée, et le soir je rapportais quelque 

chose pour nous souper, sans compter la tisane et les ci-

trons. Mais il n'y avait pas de tisane qui tienne, elle ne 

guérissait toujours pas, si bien que je l'ai conduite à l'hô-

pital; mais au bout de deux jours, le médecin a dit que 

cette muladie n'était pas dans son service et compétence, 
et il l'a renvoyée. 

M. le président : Elle est revenue chez vous, vous lui 

avez continué vos bons services, et elle les a reconnus en 

vous volant. Quels sont les objets qu'elle vous a sous-
traits ? 

La blanchisseuse, pleurant à chaudes larmes : Tout, 

monsieur, tout ce que je possède, que j'ai eu tant de peine 

à gagner pendant plus de trois ans ; elle m'a pris che-

mises, jupons, bas, bottines, sept robes et un talma, 

monsieur, un talma riche, que j'avais passé six mois à 

déjeuner avec du pain sec pour l'acheter. 

M. le président, à la prévenue : Vous entendez, voilà 

comment vous avez reconnu les bons services de, -cette 
pauvre fille? 

Emma Beck: Entre femmes, c'est des choses qui se 

font; on a des hauts, on a des bas; quand on n'a que dix-

huit ans, on peut bien répondre de quelques méchantes 

robes etd'un talma; n'est-ce pas? messieurs, que pour le 
vol entre femmes, il n'y a pas de prison ? 

La réponse du Tribunal ne se fait pas attendre, Emma 

Beck a été condamnée à une année d'emprisonnement. 

— Un locataire d'une maison rue de la Jussienne ren-

trait hier vers midi et allait s'engager dans l'escalier, lors-

qu'il aperçut dans un coin de l'allée un paquet assez vo-

lumineux qu'il enleva pour le déposer chez le concierge 

en attendant qu'on vint le réclamer. Mais avant d'arriver 

à la loge, un cri, parti de l'intérieur du paquet, lui fit 

comprendre que le contenu n'était autre qu'un enfant 

nouyeau-né volontairement abandonné; il alla aussitôt 

en faire le dépôt chez le commissaire de police de la sec-

tion Saint-Enstache. Ce magistrat put s'assurer que cet 

enfant, âgé de quelques jours seulement, était un garçon, 

dans un bon état de santé et proprement emmaillotlé, et, 

après l'avoir fait inscrire sur les registres de l'état civil 

du 3
e
 arrondissement, il l'envoya, à défaut d'indice pou-

vant mettre sur la trace de sa famille, à l'hospice des 
Enfants-Trouvés. 

— En rendant compte de l'explosion de gaz arrivée rue 

du Faubourg-Saint-Honoré, 32, nous avons dit que le pro-

priétaire du magasin était assuré. On nous prie de dire 

que l'assurance ne s'applique pas à l'incendie .par suite 
d'explosiou. 

— Nous avons mentionné (n° du 13 mars dernier), l'arrêt 
qui confirme l'adoption de M"" Anna Boulard par M. Auguste 

Brunet. On nous prie d'ajouter qu'un jugement rendu le 2 
avril courant par le Tribunal de Villefranche (Aveyron) a or-

donné la rectification de l'acte de naissance l'adoptant, qui 
doit mentionner que ledit adoptant est fils de M. Jacques Bru-
net de Prévezac. 

Par décret impérial, en date du 18 avril 1857, M. 

Eugène Petit a été nommé aux fonctions d'huissier près 

le Tribunal de première instance de la Seine, en rempla-

cement de M. Marsal, décédé. 
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- Aujourd'hui, a l'Odéon, relâche. Demain 
présentation de : André Gérard, drame dT£\£^ » 
a la plume de\.ctor Séjour, l'auteur de Rich
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Noces vénitiennes. Frédérick-Lemaitre a été ™^ "Ut? 
répétions générales. Tout ce qui a le sentiment
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dra voir le grand artiste dans sa nouvelle créâtiou

6
 ' % 

— GYMNASE. — La Question d'argent ne dev» . 

que jusqu'à la fin du mois à cause des congés de" lu'*^ 

et Numa n'aura plus que deux représentations ?' C 
Question d argent et Matluas l'Invalide. ~~
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— Tous les soirs, au théâtre impérial du Cim 
d'Argent, dont la vogue ne se ralentit pas. '
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- JARDIN-D'HIVER. — Demain mercredi, fête 1 
bal de nuit. A l'occasion de l'arrivée de S A I 1
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musical de neuf à dix heures. Le bal commencera a'
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TABLE SIS «ATIBRCf p 

DE LA GAZETTE DES TRIBLYIR, 
Année 1856. 

Prix : 5»aris O friUépiirlement^Ofr
 50e 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue <\P H» 1 

du-Palais. 2. *>' 

Ventes immobilières. 

C1IAMBMS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON DE CAMPAGNE AL PECO 
Adjudication, surune seule enchère, en laCham-

bre des notaires de Paris, le mardi 5 mai 1857, à 
midi, 

D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE, 

sise au Pecq, près Saint-Germain, rue de la Mû-
rie 7 et 9. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser à JH« GOUROT, notaire à Paris, 

rue de Cléry, 5 ; 

Et pour visiter la propriété, à M. Hery, rue de 
l'Intendance, 7, à Saint-Germain. (6951) 

DEUX BELLES MAISONS A PARIS 
rue Pétrelle, 22 et 2i, avec cours et grands jar-
dins pouvant être utilisés pour de vastes cons-
tructions, à vendre par adjudication (même sur 

une enchère), en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de H' DESCOCRS, le mardi 
5 mai 1857, à midi, en deux lots qui ne pourront 
être réunis. 

1er lot : MAISON, rue Pétrelle, 22, d'un revenu 
de 5,895 fr. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
2° lot: MAISON, rue Pétrelle, 24, d'un revenu 

de 7,210 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit M» OESCOURS, notaire, rue de Pro-
vence, 1. m;6876) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MARCHAND ÉPICIER 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M* MASSION, notaire à Paris, boulevard des 
Italiens, 9, le samedi 9 mai 1857, à midi, 

'D'un FONDS DE MARCHAND ÉPICIER 

exploité à Paris, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 70, 
En vertu d'une ordonnance rendue par le juge-

commissaire de la faillite du sieur Greffet, en date 

du 8 avril 1857, 

Et à la requête de M. René Heurtey, demeurant 
à Paris, rue Laffitte, 51, agissant comme syndic 
provisoire de la faillite du sieur Greffet, marchand 
épicier à Paris, rue Notre-Dame-dè-Nazaretb, 70. 

M Le à prix, 3,000 fr., avec baisse de mise à 
prix en cas de non adjudication. 

L'acquéreur sera tenu de prendre en outre toutes 
les marchandises en magasin, à dire d'experts. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" MASSION, dépositaire du cahier 
des charges, 

Et à M. Heurley, syndic de la failli:e. .(6974) 

DIVERSES CRÉANCES 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

Me MASSION, notaire à Paris, boulevard des 
Italiens, 9, le samedi 9 mai 1857. à une heure, 

De DIVERSES CREANCE* en deux lots. 
En vertu de Jeux jugemenis rendus par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, le premier, le 24 
mars 1857, et le second le 3 avril 1857, 

Et à la requête de M. René Heurtey, demeurant 
à Paris, rue Laffitte, 51, agissant comme syndic 
après union des faillites, 

1° Du sieur Wolf fils, ancien marchand de draps 
à Paris, rue Co juillière, 21; 

2° Et du sieur Moy, ancien tailleur, à Paris, rue 
de Grenelle-Saint-Hôiioié, 29. 

Le premier lot comprend diverses créances s'é-
levant à 11,544 fr. 27 c. dépendant do la faillite 
du sieur Wolf. 

Le deuxième lot comprend diverses créances s'é-
levant à 9,199 fr. 22 c. dépendant de la faillite du 
sieur Moy. 

Mises à prix : 1" lot, 500 fr. ; 2e lot, 500 fr. ; 

avec baisse de mises à prix en cas de non adjudi-
cation. 

S'adresser pour les renseignements : 

And't Me
 MASSION, notaire, dépositaire du 

cahier des charges ; 

Et à M. Heurtey, svnd.'c desdiles faillites. 

.(6975) 

COMPAGNIE DES 

LAVOIRS ET BAINS PUBLICS 
DE FRANCE. 

MM. les actionnaires de la société Denéchaud et 
C", dite compagnie des Lavoirs et Ritlnut 

publics <1« France, sont convoqués en as-

semblée générale extraordinaire pour le samedi 9 

mai 1857, à trois heures, au siège social, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 21, à l'elfet d'eutemlre l

ê 
rapport du gérant et du conseil de surveillance sur 
les comptes de l'année 1856, d'approuver lesdits 
comptes et Ai délibérer sur toutes autorisations et 
modifications qui pourront être demandent 

Pour être admis à l'assemblée, il faut être por-
teur de cinquante actions et les représenter. 

Le gérant, 
(17736) DF.NÉCHALD et (X 

SOCIÉTÉ BOLRON El C"~ 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu mercre-
di 13 mai, au siège de la société, à sept heures et 
demie du soir, à l'effet de délibérer sur la proro-
gation de la so'iétéet sur des modifications à ap-
porter aux statuts. 

L'as>emblée annoncée pour le samedi i mai 
n'aura pas lieu. (17738) 

TU 4 DV i V\ surfins, 10 fr. 50 c; id. beaux, 
lilliU fi A LA 7fr.50c.

;
 mécanique,10 itM 

castors toutes nuanees, 15 fr. Bue St-Denis, 278. 

(17018), 

M. 
INNOVATEUR-FONDATEUR 

ANNÉE. 

RUE 

D'ENGHIEN, 

/
1(
S

#
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SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOÏ, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chacun est llbre,-ctiez M. deFOY,-de vlrlller, A L'AVANCE, les noie» et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, — chez lui,— sont toujours : Titres authentiques ù l'appui et contrôle facile-

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon u. de For, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours; à s'entr'aider, dans les 

cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M. de Fov, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir, 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de I

E

* lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être iésés. — Le grand nombre 

de mariages entre pepsonnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de a. de FOY, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assei iion. (Affranchir.) 

E« publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIRENAEX. le DROIT et le JOURNAL UÉNÉRAE D'AFFICHES. 

H|Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 29 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(1863) Bureau à cylindre, canapé, 

fauteuils, chaises, pendule, etc. 
(186*) Guéridon, buffets, piano, fau-

teuils, chaises, canapé, glace, etc 
Le 30 avril. 

(1865) Tables, bureaux, chaises, ar-
moire, flambeaux, glaces, etc. 

(1866) Causeuse, chaises, lauteuils, 
armoire'à glace, guéridon, etc. 

(1867) Comploir, 7 bcctol. vin rouge 
en fûts, v^ns et liqueurs etc. 

(18681 Comptoirs, chaises, tables, 

fontaine, bureau, lampes, etc. 
(1869) Armoires, toilettes, table en 

palissandre, pendule, buffet, etc. 
(IS70) Bureau, chaises, tables, pu-

pitre, rayons, casiers, volumes.etc. 
(1871) Armoire à glace, pendules, 

commodes, chaises, tables, etc. 
(1872) Comptoir couvert de sa nap-

pe en étain, tables, chaises, etc. 

((1873) Tables, chaises, commode, 

secrétaires, montres vitrées, etc. 
En une maison sise à Paris, rue de 

la^Ville-l'Evêque, si. 

(1874) Bureau plat acajou, biblio-
thèque, tableaux, pendules, etc. 

Hue d'Enghien, 40. à Paris, 

(1875) Bibliothèque, bureau, chai-
ses tables, rideaux, armoire, etc. 

En une maison avenue des Champs-
Elysées, HT". 

(1876) Bureau, bibliothèque, divan, 
Tables, pendule, rindélabre, etc. 

Bue Biclu r, 20. 

(1877) Canapé, bureau, tableaux, 
tapis, chaises, calorifères, etc. 

Place de la commune d« (»entilly. 

(1878) Table, chaises, roinmode.ar-

moire, glace, linge île corps, etc. 
Place du marché de Bellevjlle. 

(1879) Tables, chaises, guéridon, ar-
moire, commode, glaces, cte, 

Place publique de Montmarti(e. 
(1880) Tables, chaises, l'auteulls„se-

crétaires, glaces, flambeaux, etc. 

Le 1er niai. 
Fn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. ÇîïSfrS 
(I88i) Volumes reliés, chemises, re-

dingotes, pantalons, fusil, etc. 

SOCIETES. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
quinze avril mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

Il appert que la société qui exis-
tait entre M. GILLES, entrepreneur 

de bals publics, demeurant à La 
Villette, rue de Nancy, 9, et M. LHEK-
MEBOUT, aussi entrepreneur de bals 
publics, demeurant à La Villelte, 
rue d'Isly, 23, pour l'exploilation 
d'un bal sis à La Villette, rue d'Is-
ly, 23, dit bal de la Sylphide, a été 

déclarée dissoute à partir dudil jour 
quinze avril mil huit cent cinquan-
te-sept, et a nommé pour liquida-
teur de celle société M. Brugerolle, 
demeurant à Paris, rue Saint-Hono-
ré, 247, avec tous les pouvoirs né-
cessaires pour mener à fin ladite 
liquidation. 

Pour extrait : 

BRIGEROLLE. (6665)— 

D'un jugement contradictoire, 

rendu par le Tribunal de commerce 

de la Seine, le premier avril mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

il appert : 

Que la société en nom collectif, 

ayant pour objet la fabrication et la 

vente d'articles de bijouterie, for-
mée sous la raison sociale ALLARD, 
WILLEMER et C[% entre : <• le sieur 

Jules-Thomas PAR1SY; 2» le sieur 

Auguste ALLARD ; 3" et le sieur Louis 
WILLEMER, tous trois bijoutiers, 

demeurant à Paris, rue du Roi-de-
Sicile, 26, suivant acte sous seing 

privé, en date à Paris du vingt-un 
novembre mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré, a été déclarée nul-
le pour inobservation des formalités 
prescrites par la loi ; 

Et que M. Thibault, demeurant à 

Paris, rue d'Enghien, 23, a été nom-
me liquidateur de la société de fait 

ayant existé entre lesdites parties. 

Pour extrait conforme : 

THIBAULT. (6661)— 

ERRATA. 
Dans notre numéro du lundi vingt-

sept et mardi vingt-huit avril mil 
huit cent cinquante-sept, lisez, à la 

quatrième page, société LAMBERT 
DE ROISSV et f>, annonce 6648, li-
gne six : « En date du sept janvier, » 

au lieu de : « En date du dix-sept 

janvier ; » à la ligne vingt-six, entre 
les mots but et l'exploitation, ajou-
tez : « Des opérations financières et 

de crédit, et ; » à la ligne trente-
deux, lisez : « Dudit jour sept jan-

vier, » au lieu de: «Dudit jour dix-
sept janvier. » 

HALPHEN, agréé (6639)— 

ERRATA. 
Feuille du dimanche vingt-six 

avril mil huit cent cinquante-sept, 

insertions légales, quatrième page, 

troisième colonne, huitième ligne, 
au lieu de : « Les produits et bre-

vets, lisez : « Les procédés et bre-
vets. » 

Quatrième colonne, treizième li-
gne, au lieu de: « Six cents des ac-

tions dont il va être parlé ci-après, 
prises au pair, etc., » lisez : « Six 
cents actions prises au pair, etc. » 

GL'ÏON, notaire. (6660) — 

TRIBUNAL DE COMMENCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemenis du 27 AVRIL 1857, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouvertafe au-
dit jour : 

De la D'" RIVET DE COURMÉN1L 

(Marie-Caroline), ayant tenu de* ap 
parlements meublés, demeurant 
rue de Calais, 3 ; nomme M. Blanc 

juge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourse, 4, syndic provisoi-
re (N° 13904 du grA-

Du sieur CORV1ZY fils (Louis-Fran-
çois), émailleur, faubourg du Tem-
ple, 129; nomme M. Blanc juge-com-

missaire, et M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic provisoire (N» 13904 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl Invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur JEAN SON (Hilaire), fabr. 

de chapeaux, rue du Plàtre-Sainle-
Avoie, 6, le 4 mai, à t heure (N° 

13895 du gr.); 

Du sieur CORNET (Elysée), rôtis-

seur-traiteur et restaurateur, fau-

bourg St-Marlin, 17, le 4 mai, a 9 
heures (N° 13899 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEMICHY (Charles), ent. 

de maçonnerie à Gentilly, rue de la 
Glacière, 31, le 4 mai, a 10 heures 
(N» 13844 du gr.); 

Du sieur MONTAGNE (Louis), ent. 
de charpentes aux Thèmes, com-

munes de Neuilly, rue de l'Arcade, 
no, le 4 niai, a II heures (N» 13797 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remottent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOSSET (Etienne-Victor-
Jules-Gustave), fabr. d'articles di 

vers pour instruments à St-Mandé, 
cours de Vincennes, 41, le 4 mai, à 
10 heuies (N° (3657 du gr.); 

De la darne veuve MAILLEFEli 
(Clémentine- Alphomsine- Delphine 
Letellier, veuve du sieur), mde de 
modes, rue st-Honoré, 332, le 4 mai, 
à 10 heures (N° 13763 du gr.); 

Du sieur BEURTEAUX (Emile-Eu-
gène), nid chemisier , rue Richelieu, 
39, le 4 mai, à 10 heures (N» 13678 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la futilité et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvens 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DU TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur MONNET (Maxime-Mon-
viguier), fabr. de produits chimi-
ques à Gentilly, barrière de Fontai-
nebleau, 26, entre les mains de M. 

Breuillard, place liréda, 8, syndic de 
la faillite (N» 13130 du gr.); 

Du sieur BRUNEAU (Ferdinand-
Louis), nid de vins liquoriste à St-
Denis , rue Saulger, 17, entre les 
mains de M. Gillet, rue Neuve-St-
Augustin, 33, syndic de la faillite (N° 
(3858 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Honorât), nul 
de draps et nouveautés, rue des 
Bons-Enfants, 29, entre les mains de 
M. Isbert, faubourg Montmartre, 54, 
syndic de la faillite (N» 13859 du 
gr.); 

Du sieur PERPEROT (André), md 
de vins logeur et taillandier A Neuil-
ly, avenue de Neuilly, (46, entre les 

mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N" (3872 du 
sr.); 

Du sieur TAISANELLI(Dominique), 
commissionn. en marchandises, rue 
de la Victoire, 9, entre les mains de 
M. Hérou, rue i.e Paradis-Poisson-
nière, S5, syndic, de la faillite (N° 

(3865 du gr.); 

Du sieur CBOS (Joseph), charbon-
nier, rue du Port-Mahon, (, entra 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
cher, 39, syndic de la faillite (N» 
13853 du gr.'). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprêt 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE C0MPTE8. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété NEVEU et sœur, faisant le 

commerce de la lingerie, dentelles 
et blanc, rue Neuve-des-Capucines, 
22, composée de Jules-Alexis Neveu 
et demoiselle Justine-Anne Neveu, 
sont invités à se rendre le 4 mai, a 
10 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, saNe des assemblées 
des faillites, noue, conformément à 
l'article 537" du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et. l'arrêter; leur donner de-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics &• (3025 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HOFFMANN , directeur de l'institu-

tion de prévoyance des hommes et 

femmes, faubourg Saint-Denis, 156, 
sont invités à se rendre le 4 mai, 
à 1 heure très précise, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
flmlif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte, et rapport des 
syndics (N« 33 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

REObITlOH DE COMPTE. 

La,.liquidation de l'actif abandon-

né par les sieur et dame GOUDEAU 

(Léon et Julie-Honorine Marcheteau), 
le sieur Goudeau gérant du journal 
de modes les Toilettes parisiennes, 

et la dame Goudeau mde de modes, 
demeurant tous deux rue Richelieu, 
(04, élant terminée, MM. les créan-

ciers sont invités à se rendre le 4 

mai, A (0 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem 
blées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 

le débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N» du t35H2 gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 

ENGLER-LEROY (Jean-Louis), com-

missionnaire en horlogerie. rue 
des Vieilles - Haudriettcs, n. 4 et 
6 , sont invites a se rendre le 4 
mai, à (I heures très précises, au 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour, con-

formément à l'art. 536 du Code de 
commerce, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics audil 
jour, et donner leur avis tant sur la 

gestion que surl'ulilité du maintien 
ou du remplacement desdits syn-

dics (N° H335 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE »'f ïï. „ 
a. B. un moi, apri'^S 

jugements, chaque crMff'it 
dans l'exercice de ses droits cm» 

failli. .. 
Du 27 avril. 

Du sieur BOYER pharmacie», ,. 

Croix-des-Pelils-aia"'ps, ^ 

(37X0 du gr.). 

ASSEMBLEES DU » AYRii «f." 

NEUF HEURES :Soulc
P

^on^ 

md deciurs, clôt.- ■i'1, je -

fort, distillateur*;, «"J-Jg et* 
Larade, nég„ .afin '•

 e

 m|
,lr. 

-Loison, épiçier.redd.» gfo. 

-Troquet, nég., MLTW 
kini, eonfectionneuSè, w. .

 0 
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Enregistré à Paris, le Avril 1857. F" J 

Reçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE À. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

iCartifié l'iwswtioii'souB le 

Pour léealisatûmde la signature A. Guï°
T 

Lemairo du 1" arrondissement. 


